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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATIOiN (chambre des requêtes). 

( Présidence de M. Zangiacomi.) 

Bulletin du 22 août. 

HÉRITIER. — FAILLITE. 

Le cohéritier failli , 

PRÊT. RAPPORT A' PARTAGE. 

qui l'auteur commun avait fait un 
prêt avec intérêts avant la faillite , ne doit point rapporter à 
lu masse, au moment où il s'agit de procéder au partage, la 
totalité de la somme prêtée, mais seulement la portion à la-
quelle le concordat consenti par le défunt a réduit la dette 
originaire. 

Ce que nous avions mis hier en question vient d'être érigé 
en principe p .;■ l'arrêt qu'a rendu aujourd'hui la chambre des 
•requêtes, après nouveau rapport à l'audience de ce jour, et 
délibéré en la chambre du conseil. 

La raison de douter se puise dans l'opinion de Pothier et 
de Merhn, qui enseignent qu'en pareil cas le rapport est du 
pour la totalité du prêt. La jurisprudence de plusieurs Cours 
royales (Paris, Rennes et Bordeaux) est conforme à la doctrine 
des auteurs cisés, auxquels on pourrait eu ajouter plusieurs 
avilies. 

La raison de décider se tire de l'article 829 du Code civil, 
d'après lequel le rapport n'est dû par le cohéritier qu'a 
deux titres: connue donataire, ou comme débiteur; eu qua-
lité de donataire ou d'avantagé, il est obligé, sans contredit, 
de rapporter toute l'importance de la libéralité (ce cas était 
étranger au procès) ; comme, débiteur (c'était le cas de l'es-
pèce ) , il lie doit le rapport que de ce dont il est tenu en 
cette qualité suivant la loi, sans distinction entre le débi-
teur étranger et le débiteur appelé comme cohéritier au 
partage de la succession du prêteur ; or, on ne peut exiger 
du concordataire que la somme k laquelle sa dette a été 
réduite. Ce n'est réellement que cette somme qu'il doit, puis-
que la loi n'accorde pas d'action contre lui pour exiger le 
surplus. Le père ou la mère qui a l'ait le prêt à son lils ne 
pourrait pas exiger de lui nue somme plus forte que celle à 
laquelle il s'est restreint par le concordat, et l'on voudrait 
que la circonstance de la mort du prêteur vint aggraver la 
position de l'emprunteur malheureux, et l'obligera rapporter 
à ses cohéritiers plus que l'auteur commun n'aurait eu le 
droit d'exiger de lui ! Les auteurs cités, et notamment Po-
tliier, ne se sont occupés de la question qu'en envisageant la 
dette comme provenant d'un prêt fait sans intérêts. C'est 
alors un acte de bienfaisance qui constitue un avantage 
rajet à rapport en totalité. Mais un prêt l'ait avec stipulation 
a intérêts (comme dans l'espèce) est un acte onéreux pour 
I emprunteur qui l'oblige à rembourser à la succession ce 
lu il doit non comme héritier avantagé, mais comme débi-
teur. A ce litre, il n'est tenu de payer que ce qu'il doit 
réellement, et l'on rentre ici dans ce qu'on a dit plus haut sur 
1 effee eu concordat. 

Iels sont les principaux motifs du rejet du pourvoi formé 
par le sieur Valeau, contre un arrêt de la Guadeloupe, qui 
avait jugé, conformément à la doctrine de Pothier, que le co-
nentier, dans le^ circonstances qui viennent d'être signalées, 
»e devait rapporter que la somme réduite par lè concordat. 

Les détails dans lesquels nous venons d'entrer ne nous em-
jw.ieiont pas de rapporter le texte de l'arrêt de rejet dans 

un de nos plus prochains numéros. 
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Jverture de l'audience, M. le président annonce 

qu'il va être procédé à l'interrogatoire de l'accusé Lhom-

me, interrogatoire qui doit porter sur ses relations avec 
la famille Mérentié. 

On a vu déjà que des pièces importantes avaient été 

saisies sur Marius Mérentié, mais ce n'étaient pas les seu-

les, et on a encore trouvé en sa possession deux reçus 
ainsi conçus : 

« J'ai reçu de MM. Mérentié et Comp., de Londres, la 
somme de cent vingt-cinq mille francs, pour égale somme que 
je lui avais prêtée. Dont quittance jusques à ce jour. 

» Paris, le 1 er juillet 1841. » Signé ALPHONSE. » 

Le second, dont les termes sont identiques, est signé 
Lhomme. 

L'instruction a dû s'enquérir du ou des signataires de 

ces deux reçus. Elle a d'abord acquis la certitude que c'é-

tait le môme individu, le nommé Alphonse Lhomme. Quel 

était cet individu qui avait pu prêter ainsi 125,000 francs 

à Marius Mérentié? Alphonse Lhomme est le frère d'une 

veuve Pontonnier, couturière, qui connaissait Guillaume 

Mérentié. Il est facteur de pianos, et Guillaume l'a em-

ployé quelque temps comme son commissionnaire. Ces 

renseignemens une fois acquis, il devenait patent qu'il 

n'avait pas pu prêter ces 125,000 francs, et qu'il y avait 

là une nouvelle fraude ayant pour but un autre détourne-
ment. 

Il est évident, dit l'accusation, que ces reçus étaient 

destinés à couvrir un détournement considérable opéré 

par les frères Mérentié ; il faut se rappeler qu'ils ont été 

saisis sur Marius, avec la procuration de la femme Moreau, 

les treize effets Chighisola, et que celui-ci, afin d'éviter 

que ces pièces ne fussent découvertes , les avait cachées 
dans ses vêteniens. 

«D'un autre côté, dit M. le président, Lhomme s'était 

fait remettre une contre-lettre ainsi conçue : 

« Nous déclarons qu'il est à notre connaissance que les 
deux reçus de 125,000 fr. chaque, que M. Alphonse a signés 
en faveur do MM. Marins Mérentié et Comp 0 de Londres, ne 
sont que de pure complaisance, et qu'il n'a rien reçu de 
MM. Marius Mérentié et Comp", de Londres. 

Paris, 0 juillet 1841. Signé G. MÉRENTIÉ frères. 

M. le président: Lhomme, c'est vous qui avez remis 

cette pièce à M. le juge d'instruction.' — R. Oui, Mon-
sieur. 

D. Comment l'avez-vous obtenue de ces Messieurs? — 

R. Ils me l'ont remise pour me garantir des deux reçus. 

M. l'avocat- général : Pour les obtenir, n'avez-vous pas 

été obligé de menacer Guillaume et Ralthazard Mérentié 

de les dénoncer à la justice, et ne s'est-on pas jeté à vos 

pieds? — R. J'étais fort en colère, et j'avais fermé la porte 
à double tour. 

Guillaume Mérentié, d'une voix forte: Messieurs.... 

M. lé président : Attendez, Guillaume. (A Lhomme): 

Vous avez déclaré qu'ils s'étaient jetés à vos pieds parce 

que vous le menaciez de le livrer à la justice? — R. C'est 
possible. 

M. le président : Ajoutons que le 2 août, Lhomme s'est 

présenté spontanément devant le commissaire de police. 

Voici le procès-verbal qui constate ce fait... 

Guillaume : Messieurs... 

M. le président : Attendez, je vous demanderai si c'est 
vous qui avez fait signer les deux reçus? 

Guillaume : Demandez à Lhomme (se retournant vers 
Lhomme;. Est-ce moi? 

Lhomme : Vous éliezlàavec votre frère. 

Guillaume : Tout k l'heure je toucherai cette corde. 

L'acnuation est maigre; nous perdons beaucoup de 

temps, et nous devons satisfaction à la justice, c'est le de-
voir d'un citoyen. i 

M. le président : ExpliquezTe motif qui vous a déter-
miné à faire signer? 

Guillaume ^Messieurs, avant tout je réclame cette 

bonté qui vous'caractérise, de protéger ma défense; car 

hier vous m'avez terrassé, ne pouvant joindre deux mots. 
Suivez-moi... 

M. l'avocat-général : Il va s'écarter delà question. 

L'accusé : Permettez-moi ; vous m'avez attaqué hier 

d'une manière si singulière... J'ai été confondu avec des 

voleurs et des assassins. Avant tout, j'ai besoin de repas-

ser ce qui s'est fait hier ici. Vous m'avez compris... 

M. le président : Votre défenseur sera entendu; ne vous 

éloignez pas des deux reçus souscrits par Lhomme. 

Guillaume : Si j'avais occupé le siège que M. le procu-

reur-général occupe aujourd'hui, j'aurais fait comme lui ; 

je ne me serais pas demandé si, après avoir travaillé cette 

affaire pendant huit mois, j'avais le droit de siéger dans 

cette enceinte ; non... j'aurais dit : « Les Mérentié sont 

des brigands et des voleurs,» et j'aurais gardé mon siège. 

(Se tournant vers M. l'avocat-général.) Qui vous a permis 

d êlre là? (Rire général.) Un peu d'indulgence, Messieurs, 

pour un pauvre aîné qui a conduit cinq enfans...Ah! je 

m'arrête... Non, je continue... J'ai des choses superbes à 

vous dire sur mon système de capitalisation.. . 

M. le président : Répondez donc aux reçus de Lhomme. 
Guillaume : J'y suis... 

L'accusé s'emporte hors de toute mesure . Rappelé à 

l'ordre par M. le président, il s'écrie : « Je ne parlerai de 

rien, je passe tout. (Avec douceur.) Ayez la bonté de vous 

souvenir de ce qu'un événement providentiel nous a per-

mis d'entendre hier... Messieurs, mon avocat, auquel son 

talent me permet de m'incliner à ses pieds, me fait signe de 

me taire... Il a raison. M. Puysan a dit que mes habitations 
valaient... » 

L'accusé est obligé de s'arrêter devant les signes d'une 
impatience générale. 

M. le président : Pourquoi ces reçus ont-ils été fails ? 

— R. Je l'ignore; ce n'est pas moi qui les ai dictés. 

M. le président : Avez-vous écrit la contre-lettre ? —R. 
Oui. 

D. Pourquoi, écrite le 30 juillet, est-elle datée du 6 ? — 

R. Parbleu !... Pardon, Messieurs, devousparlerdevous... 

mais je souffre... On a voulu augmenter la somme de 
tranquillisation dont Lhomme avait besoin. 

I). Pourquoi l'un de ces reçus est-il signé Alphonse, et 

l'autre Lhomme? — R. Est-ce que je sais ? Vous vous oc-

cupez de choses bien petites (on rit). Voulez-vous me per-

mettre de prrndre l'accusation depuis la première ligne 

jusqu'à la dernière ? Dans deux heures je vous donnerai 

des explications qui vous feront trembler sur vos sièges. 

M Trinité, défenseur de Lhomme : Voulez-vous, Mon-

sieur le président, rappeler que Lhomme a de lui-même 

fait connnaître son logement à Neuilly, et les deux reçus 

en question ? 

M. le président : C'est exact, en effet. 

D'autres détoumçm'ens sont imputés à Ralthazard Mé-

rentié, et parmi ces détournemens se trouvent treize trai-

tes Chighisola, que Marius est accu-é d'avoir détournées. 

Voici l'origine de ces traites : 

Le navire l'Arago, expédié de Cuba par Alexis, le 28 

février 1841, arriva le 17 juin dans le port de Marseille; 

il contenait un chargement important en café; la plus 

grande partie fut vendue le 22 juin, à MM. Chighisola 

etC L', moyennant 172,788 francs. Cette somme s'augmenta 

de celle de 106,975 francs faisant le prix d'une autre car-

gaison amenée par le navire l'Ernest, en sorte que la mai-

son Chighisola devait pour ces deux ventes la somme to-

tale de 269,763 francs, qui fut réglée en vingt-huit billets 

payables les 25, 31 octobre et 6 novembre. 

Le 24 juin, veille de sa fuite de Marseille, Ralthazard né-

gocie à la banque de cette ville, huit effets Chighisola, re -

présentant une somme de 80,990 francs; le même jour il 

en négocie à un sieur Guien, banquier à Marseille, trois 

autres d'une valeur de 22,960 francs; il en emporte avec 

lui quatorze qui s'élèvent au chiffre de 139,870 francs; de 

sorte qu'il se trouve ainsi nanti d'une somme de 243, 820 f. 

en argent ou valeurs. 

Il restait trois effets qui s'élevaient à 29,990 francs; il 

les négocie encore à la banque de Marseille, le jour de son 

départ; mais le montant n'en fut réalisé que le 28 par Jour-

de. Muni du produit de la négociation des huit premiers 

billets, Ralthazard achète au sien* Léon, changeur à Mar-

seille, neuf cents quadruples pour une somme Je 75,495 

francs 45 centimes qu'il paya avec 50,000 francs en espè-

ces, et le reste en effets. Le lendemain 25, il se fait re-

mettre par les sieurs Lançon et C" trois traites montant à 

la somme de 30,000 francs, et les apporte à Paris. Le 30 

juin elles sont négociées à la maison Foujet. Ainsi, en ré-

sume, Ralthazard Mérentié arrive à Paris ayant entre les 

mains, en quadruples, en traites de bonnes maisons, eu 

espèces ou billets de banque; la somme de 274,279 francs 
5 centimes. 

Qu'est devenue cette somme? A-t-elle servi à payer les 

créanciers de Paris et à faciliter un arrangement avec 

eux? Evidemment non. Pas un n'a reçu, un centime. Ce 

((d'elle est devenue? Une partie a été saisie cachée clans 

le lit de la dame Moreau, le reste a été emporté par Ral-

thazard. Ou a déjà dit qu'il était parvenu à prendre la 

fuile, et on a acquis la certitude qu'il s'était embarqué au 

Havre, sous le nom d'Edouard Maignent, sur le navire le 

Camoens, allant à Ruénos-Ayres. Pendant la traversée, il 

a conlié au capitaine du navire une somme de 60,000 fr. 

en or et en argent. Cette somme semblerait même, d'a-

près certains documens, devoir être portée à 100,000 fr. 

Mais le capitaine a déclaré n'avoir vu que 60,000 fr. D'où 

provenait cet argent? Il n'est pas difficile de le dire. 

Les quatorze effets Chighisola, d'une valeur de 

145,823 fr. 60 c., ont été retrouvés sur Marius, à l'excep-

tion d'un seul, de 5,935 fr. 60 c, sur lequel les inculpés 

ont refusé de s'expliquer, ce qui prouverait que Raltha-
zard Mérentié l'aura emporté. 

M. le président, après avoir lait connaître ces faits, dit 

à MM. les jurés que, dans la pensée de l'accusation, les 

traites non retrouvées et l'argent qui n'est pas représenté 
ont été emportées... 

Guillaume, qui écrit constamment, s'arrête et s'écrie : 
Doucement... 

M. le président : Emportés par Ralthazard . 

Guillaume : Un mot. 

M. le président : Prenez des notes; je ne m'adresse pas 
à vous. 

Guillaume : Vous attaquez mes frères, je dois les dé-
fendre; je suis ici pour cela. 

M. le président continuant : Avant son départ... 

Guillaume : Quel jour? vous avez eu vingt-six mois 

pour chercher les dates, et j'étais en prison. 

M. le président : Il avait une somme de 274,000 fr... 

Guillaume : Nsus verrons l'emploi qu'il en a fait. 

M. le président : Une partie de cette somme a été 
trouvée dans le lit de M 1"' Moreau. 

Guillaume : Parbleu, vous bouleversez tout. (On rit.) 

M. le président : Le reste a été emporté par Ralthazard, 

qui s'est embarqué au Havre sous le nom de Maignent, 

sur le navire le Camoens. Voici l'interrogatoire du capi-

taine Paul Adam ; il en résulte que Maignent possédait 

une somme de 60,000 fr. en or qui lui fut volée par un 

domestique, sur lequel on ressaisit 38,000 fr. seulement. 

Pendant les explications données par M. le président , 

Guillaume Mérentié prend une pose tragique : Comme 

cette accusation est maigre , s'écrie-t-il , de s'attaquer à 

ces misères ! Dites que les Mérentié ont volé, c'est plus tôt 
fait. 

M. le président : Marius, vous avez été arrêté le 7 juil-
let? 

Guillaume : C'est le 8. 

M. le président : C'est indifférent. 

Guillaume, avec exaltation : C'est immense! Tâchez, 

Monsieur le procureur-général, qu'il ait été arrêté le 7 , 

et je vous développerai les conséquences de cette date. 

M. le président donne lecture du procès-verbal d'arres-
tation, qui est du 7. 

Marius : Oui, mais quand on a vu qu'il s'agissait de 

mes frères, etnon de moi, j'ai été laissé en liberté... 

M. le président : Attendez donc la lin de cette lecture. 

Il en résulte qu'on a reçu le 8 des lettres de Marseille et 
de Genève. 

Marius : Vous voyez bien que ce procès-verbal n'est 
pas du 7 seulement. 

Un juré : Ce procès-verbal ne constate qu'une saisie 

d'objets, et non une arrestation. 

Un autre juré : Comment se fait-il, si l'arrestation est 

du 7, que le procès-verbal d'arrestation constate la saisie 
d'une lettre arrivée le 8? 

Guillaume: Très bien !... très bien!... L'observation 
de M. le juré est très sage. 

M. le président : On entendra le commissaire de police. 

Marius aura élé arrêté le 7, et conduit peut-être le 8 seu-
lement à la préfecture de police. 

Marius : Mais le commissaire de police me dit qu'il me 

serait obligé de ne pas m'élojgner ; je suis allé chez M. 

Lebaudy, chez M. Aviat, chez M. Poumel le 7 au soir,^ ce 

n'est que le lendemain 8 que j'ai été définitivement arrêté. 

Guillaume : Vous voyez le résultat de ce qui s'est fait 

ici et à Cuba... Ah ! Monsieur le président, j'ai besoin de 

la justice. 

M. l'avocat-géniral : Mais vous interrompez toujours le 

débat : je vais prendre des réquisitions pour vous faire re-

tirer de l'audience. 

Guillaume : Je m'incline... J'ai tant souffert. 

M. le président, à Marius: D'où provenaientles 125,000 

francs? — R. Je les avais reçus de Ralthazard. 

M. le président : Vous avez déclaré que vous les aviez 

reçus en compte? — R. C'est la même chose. 

M. le président : Vous présidiez l'assemblée de créan-

ciers? — R. C'est une erreur; je n'ai pas même ouvert la 

bouche. 

M. le président : Nous passons à un autre fait; c'est cer-

Iui qui concerne Jourde, Guillaume et Marius. Il s'agit des 

sommes mentionnées dans la lettre du 6 juillet, écrite par • 

Jourde, et dont il a été donné lecture hier. Jourde est re-

présenté comme auteur du détournement do ces sommes, 

et Guillaume et Marius comme complices par instruction de 

ce même détournement. (S'adressant à Jourde). Nous vous 

rappelons la lettre du 6 juillet (voir la Gazette des Tribu-

naux d'hier), sur laquelle vous avez déjà fourni des ex-

plications. — R. Dans cettelettre je rends compte à mon 

chef des fonds que j'avais pour faire face aux échéances de 

Marseille. J'ai employé ces sommes à des paiemens. Je 

peux l'établir dès à présent, si vous n'aimez mieux atten-

dre que l'expert soit en ma présence. 11 y a erreur maté-

rielle, voilà tout. J'ai envoyé partie de ces sommes à Ral-

thazard, j'en justifierai. 

» Il m'importe de préciser ce fait. Il y a un an, quand 

je fus appelédevantM. le juge d'instruction, je me trouvai 

face à face avec l'expert. M. le juge d'instruction 

mc dit : « Il y a dans vos comptes un déficit de 150,000 

francs dont l'emploi n'est pas justifié. » Je regardai suc-

cessivement le juge d'instruction et l'expert, et je dis à 

celui-ci : « C'est faux! » Je pris une plume, et séance te-

nante, je retrouvai plus de 100,000 francs d'erreurs. Il fut 

convenu que le travail de l'expert était à refaire, qu'on le 

referait, et q^'on me le communiquerait. Je n'ai jamais 

plus entenud parler de rien. » 

M. le président : Vous pourrez fournir vos explications 

quand on entendra l'expert. Messieurs les jurés, nous ar-

rivons à ua autre ordre de faits, la soustraction de l'argen-

terie et des effets mobiliers. ( S'adressant à Edouard Mé-

rentié : ) Edouard, vous aviez été laissé à Marseille avec 

Jourde et tous les commis. Quelle était votre mission ? — 

R. J'avais la procuration de Ralthazard pour gérer et ad-

ministrer toutes les affaires. 

M. le président: Il y a une lettre du 12 juillet, qu'on 

suppose du 11, dans laquelle on dit : « Je risque beau-

coup; il y a une horrible cabale contre moi, mais je ne 

perds pas la tête, ne m'effraie de rien, et suis préparé à 

tout. Je suivrai votre sort, c'est décidé il y a longtemps. 

Adieu, Messieurs, votre ami jusqu'à la mort.» Qui a écrit 
cette lettre ? 

Jourde : C'est moi. Pendant les journées de juillet, je 

luttai pour l'honneur de mon patron. Je vous ai dit que 

j'estimais Ralthazard, et je répète ici que je persiste, mal-

gré les nnormités de vingt-cinq mois de détention, à dire 

que ses intentions étaient pures. 

M. le président : Dans une lettre du 12, vous dites : 

« Notre rôle est tracé : celui d'Edouard, de ne pas ouvrir 

la bouche, et moi, que ce que peut savoir un commis.» — 

R. On me recommandait de ne pas parler des connaisse--

mens ; c'est à cela que se rapportait le silence dont il est 
ici question. 

M. le président : Et sur l'argenterie? — R. Cela ne me 

regarde pas; j'ai déjà expliqué mon rôle là-dedans : je ne 

répondrai plus. Vous me faites une guerre de mots depuis 

vingt-cinq mois, et il n'y a rien contre moi. 

M. le président : Edouard, voici une lettre par vous 

écrite à votre oncle, où vous dites : 

« Attention : que Mmo Moreau dise que tout le second lui 
appartient, ainsi que les meubles. J'ai monté dans ma cham-
bre les meubles de ma mère. A demain, bon Dieu! » 

» Que répondez-vous ? » 

R. Le 5 juillet, Ralthazard m'écrivit que la maison Pier-

rugues avait suspendu. Je fus effrayé, et je voulus me con-

server ma chambre. A-t-on trouvé dans ma chambre les 

meubles de maman? On y a trouvé une pendule et deux 

flambeaux. Si c'est un détournement, je le commettais tous 

les six mois, quand maman allait à Paris. Je voulais, d'u-

ne chambre de garçon, faire une chambre do jeune 
homme. 

M. l'avocat-général: Et l'argenterie?—R. J'avais mis-

sion de surveiller les domestiques et l'argenterie, et corn- . 

me je n'en avais pas besoin, je l'avais fait monter dans la 
chambre de M"'" Moreau. 

M. le président : Et les 5,030 fr. trouvés chez M'"' Mo-

reau ?—R. C'est à M'"' Moreau à répondre. 

M
mc

 Moreau : Cette somme appartenait à M"" Mérentié, 

qui la laissait chez moi, parce que j'avais une domestique 
de confiance. 

M. le président: Et l'argenterie? — R. Une partie était 
à moi . 

D. Et le reste? — R. A la famille Mérentié. 

Edouard : C'est moi qui l'y avais mise, sur la recom-

mandation de mon oncle, qui m'avait dit de le faire, parce 
qu'elle serait là plus solide qu'ailleurs. 

M. le président : Est-ce vous qui avez dicté à Jourde 

ces mots : « l'argenterie a filé. » ? — R. Oui, mais enten-

dons-nous, je lui ai dit : «Ecrivez que l'argenterie est en 
sûreté. » 

M' Allou : Cela s'accorde avec les explications de Jour-

de. Je prie M. le président de vouloir faire préciser les ob-
jets appartenant à M""' Moreau. 

Cette constatation a lieu à l'instant. 

M. le présidait : Nous arrivons au détournement de 

diverses sommes , dans lequel figure la femme Moreau. 

S adressant a cette accusée : D'où provenaient les 50,000 

Irancs, les billets de banque trouvés à votre domicile,' rue 

Ricfler, dans la paillasse de votre lit? — R. Ces valeurs 

m avaient été envoyées, par Ralthazard pour faire face à 

ses créanciers les plus pressés, les plus acharnés , comme 
il les appelait . 
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■R. Une personne que je \ D. Qui vous les a remises ? 

ne connais nullement. 

D. N'avez-vous pas dit, dans l'instruction, que vous les 

aviez prises dans le bureau ? — R. C'est vrai -, mais j'avais 

dit ayant que je les y avais primitivement déposées. Si je 

les ai reprises, c'est que je venais d'apprendre qu'on fe-
rait des perquisitions. 

D. Pourquoi ne les avez-vous pas rendues à Ralthazard 

■quand vous l'avez revu? — R. Mais je ne l'ai pas revu; 

j'ai conservé celte somme, et certainement les créanciers 
l'auraient eue. 

D. Marius ne voua a-t-il pas remis 112,000 fr. .' — R. 

Jamais; il m'a remis seulement la clé d'une malle. 

D. A Marias : Qu'y avait-il dans cette malle? — R. Elle 

contenait 279,500 fr. que je laissais à mon frère, et c'est 

|)0iir cela que je remettais la clé à Mme Moreau. 

D. Femme Moreau, à quel moment vous a-t-on remis 

cette clé? — R. C'était avant l'arrestation; je devais la 

donner à un intermédiaire. 

1). Et quel était cet ir.leimédiaire? — R. Je ne le con-
nais pas. 

; D. Marins, enquel endroit était cette malle? — R. Elle 

était dans un placard sur l'escalier, et comme ce placard 

fermait à clé, j'en ai remis la clé à Mme Moreau quand le 

commissaire de police est venu. 

D, Femme Moreau, à quelle époque avez-vous remis la 

clé à l'intermédiaire dont vous parlez ? — R. Je ne peux 

guère préciser l'époque. Quand j'ai remis cette clé, j'igno-

rais où était la malle. L'intermédiaire devant se faire re-

connaître à un signe convenu, je lui ai donné la clé sur la 

jrn-ésenlatioB d'une bague en br'illans. (Mouvement.) 

D. Marius, que sont devenues ces valeurs? •— R. Je t'î-

sgnore complètement. 

D. Et vous, Guillaume, pouvez-vous nous le dire? — R. 

Tout ceci m'est étranger. 

L'audience est suspendue à une heure, et reprise à une 
heure et demie. 

On procède à l'audition des témoins. 

M. Queno, expert teneur de livres, qui a- procédé à 

l'examen de cette volumineuse allait e, est introduit. 

M. le président au témoin : Vos noms... 

M" Crémieux, défenseur de G. Mérentié, se lève, et dé-

clare à la Cour qu'il s'oppose quant à présent à l'audition 

>de ce témoin ; il dit que le travail de l'expert étant entre 

-ses mains depuis fort peu de temps, il ma pas pu l'exa-

miner suffisamment. « Le nom de l'expert, ajoute-t-il, se 

trouve le 28 e sur la liste qui a été notifiée à l'accusé; j'ai 

dû compter que ce témoin serait entendu plus tard; je ne 

pense pas que l'ordre dans lequel les noms ont été notifiés 

puisse 'être interverti. J'attache à cela une très grande im-
portance. » 

M. Tav'ùcat-général : L'article 317 du Code d'instrue 

"lion criminelle porte § 1"" : « Les témoins déposeront sé 

))' î»irément l'un de l'autre dans l'ordre établi par le pro-

** eureur-général. » Mais cet article doit être interprété 

sainement ; en examinant l'économie de la loi, l'ensemble 

des dispositions du Code d'instruction criminelle, il en 

résulte évidemment que le pouvoir le plus arbitraire est 

laissé au président. C'est à tort que la défense semble con 

dure que l'ordre dans lequel les noms des témoins ont été 

notifiés ne peut être changé ; mais si la Cour y consent, 

BféûS ne nous opposons pas à ce qu'il soit fait droit à la 

^demande du défenseur. 

M. le.présiéent : Je pensais que la direction des débat: 

exigeait l'audition de M. Qucno avant tout autre nom. Mai: 

la Cour accède à la demande du défenseur; M. Queno va 

prêter scr'mént, et sera entendu lorsqu'il sera nécessaire. 

M. Qucno, expert, prête serment : M. le président lui 

demande s'il persiste dans las conclusions qui terminent 

son rapport. — R. Oui, Monsieur le président. 

M. le président ; Asseyez-vous. Qu'on introduise t 
autre témoin, 

M. Oàkr, banquier' à Paris : Le premier samedi de juin 

Ï842, j'ai su à la Rourse que la maison Pierrugues-Ver-

toiriac 'avait suspendu ses paiemens. Le mercredi suivant. 

Él y eut une assemblée chez Mérentié à sept heures. M 

Maiins Mérentié fut arrêté en présence de tous les créan-

<cîèrs.' 

D.-Y eut-il des protêts? — R. Oui, deux; il y a eu un 

jugement déclaratif de la faillite, le 8 juillet. J'ai connu 

aussi la faillite à Cuba. 

i). N'y eut-il pas plusieurs réunions de créanciers?—R. 

Il y eut une réunion rue Richcr chez Mérentié. M. Lebau-

ay, Marius Mérentié et d'autres y étaient; c'est ce jour 

que le commissaire de police a arrêté Marius; il était tept 

heures du soir. 

M. l'avocat-général : Lors de" cette réunion des créan-

ciers, Marius Mérentié a-t-il dit qu'il ne fallait pas con-

fondre sa maison de Londres avec celle de Paris ou de 

Marseille? — R. Marius a dit que sa maison était comman-

ditée-, mais qu'il n'avait reçu aucun fonds. 

Marius : Le témoin sait-il si ce soir même j'ai été rete 

nu de manière à ne pouvoir pas sortir? 

Le témoin : On m'a dit que Marius avait été lâché ; je 

l'ai ensuite demandé au juge d'instruction, qui m'a dit que 

non. Je n'ai pas assisté à la fin de la séance, mon commis 

m'a remplacé. 

Marius demande au témoin s'il est vrai qu'il présidait 

l'assemblée des créanciers. 

R. Je n'ai pas dit cela; je dis seulement que v 

été arrêté le mercredi. 

Un autre témoin est introduit. 

M. Adolphe Durand, banquier : En 1835, M. Mérentié 

me fut adressé par un parent' de Marseille; il nous de 

manda de le cautionner pour une affairé avec la Régie ; 

s'agissait d'une fourniture de cigares. Nous avons accédé 

à cette demande. Il y eut deux fournitures : la première 

- montant à 1,600,000 fr., qui se termina avec un gain pou 

tous ; la deuxième affaire a duré quatre ans : ce furent ces 

affaires qui nous mirent en relatious avec les Mérentié de 

San-Yago ; nous savions qu'ils avaient quatre navires et 

un grand crédit à Cuba, puis des immeubles à Marseille 

nous avions quelque conliar.ee, et nous continuâmes à ac 

corder des facilités. Mais bientôt nous vîmes dans le: 

frères Mérentié une grande ambition, qui leur deviendrait 

fatale ; nous diminuâmes notre crédit peu à peu, car nous 

voulions cesser nos relatious ; mais à force d'adresse , 

nous firent encore accepter un effet Pierrugucs. 

M. le président : Ayez-vous eu quelques renseignemens 

de Marseille? — R. Je sais que la famille /est intelligente 

et qu'elle a fait quelques bonnes opérations. 

!) Avez-vous reçu des effets de circulation qui ont été 

r&andufe sur la place de Paris ? — R. Nous eu avons eii 

plusieurs, et nous en avons refusé beaucoup d'autres 

1). A quelle époque avez-vous reçu les effets Pierru-

gucs?— R. Dans le courant de Juin, avant la suspension 

I). N'avez-vous pas assisté à une assemblée de créan 

eiers?— R. J'ai assisté à une réunion où tout le monde 

était fort mécontent. On nous fit des réponses obscures; 

. n'y avait pourétatdc situation qu'une note informe,incom 

prV'liensibl '. Trois personnes furent désignées pour exa 

miner (es livres, les papiers. On remit au lendemain. L 

passif riait effrayant; l'actif était considérable. Mais, ei 

présent e je ce passif encore plus énorme, la perte était 

famense. I a nouvel ajournement eut lieu. On voulait s'd-
claircr ; ou se réunit de nouveau, et rien ne fut résolu. C 

fut ce igtJf-làdiio Marius fut arrêté. Il y eut trois agseih-

\ ajahvèmiere, les lières Mérentié iissisltijenl tous; 

•tenu ladoimfonoot Jivtwisiojuo, Marius y était seul, 

ap-

D. Quel rôle jouait Marius? — R.Un rôle passif; il di-
sait que ses intérêts étaient distincts. 

D. Quel pouvait être l'objet do la présence de Marius? 

— R. J'ai pensé qu'il était là pour savoir ce qui se pas-
sait, et avertir sés frères. 

I).. Avez-vous en connaissance d'un bilan écrit par Bal-

thazaïtl .' — R. J'ai eu connaissance d'une nolo informe 
remise aux syndics. 

M. Vavocat-général, à Guillaume Mérentié : Dans une 

note rédigée par vous, vous élevez lés frais de commission 

la somme énorme de 600,000
4
franes. 

Guillaume Mérentié : Faites-moi passer celte note, 

Monsieur le président, je vais vous donner des explications, 
et vous serez content et satisfait. 

11 est donné lecture de celle note : il en résulte que pour 

frais de commission, négociation, perte, agiotage, il a été 

léboursé par an une somme de 050,000 francs. 

M. le président : Donnez vos explications, Guillaume, 

Ce chiffre est-il exact? — Mais.. .à peu près, c'est" 
proxi'mattt. 

M. le président au témoin : Auriez-vous accepté les si-

gnatures Gerboulé et autres, si vous aviez su ce qu'elles 

alaient? — Non, assurément. 

Guillaume Mérentié avec vivacité : Je demande la pa-

role. N'ai-je pas, en 1839, demandé un crédit pour ache-

ter un legs à San-Yago de Cuba.' — R. C est vrai. 

îMèrcntiê avec emphase : Vous voyez, Messieurs les 

tirés, les Mérentié achètent 400,000 fr. d 'immeubles, et 

o.i dit qu'ils sont gênés. Ah 1 c'est incroyable ! 

.1/. le président : Marius, où avez-vous élé élevé ? — 

R. A Marseille. 

1). Avez-vous été à Aix? — R. Non. 

D. Jamais ? — R. Non: j'y ai seulement pasfé. 

D.-Avez-vous voyagé? •— R . J'ai élé à Cuba. 

D. A quelle époque? — R. Je ne sais. M'" Moreau 
le srit peut-être. 

La veuve Morc<m : En 1832. 

_M. le président : Marius, avant votre départ, vous étiez 

ommis? — R. J'ai été commis chez mes frères. 

D. Combien d'années avant 1832? — R. Je m sais, j'ai 

été commis chez deux de mes frètes depuis ma sortie de 

pension. 

D. De 182Gà 1831 , pourriez-vousconstatervotre présence 

à Marseille? — R A l'époque où ma mère est morte, en 

1830, j'ai signé quelque chose, on m'a nommé un tuteur. 

D. De 1825 à 1828, où étiez-vous? — R. A Marseille. 

D. Ne vous nommez-vous pas Mathieu? — Non, Mon-

sieur. 

M, le pfésident : Voici une note de police; ne vouscon-

ceï'ne-t-elic pus ? 

M. l'avocat- général igàvant l'ouverture des assises, M. 

le préfet de police examine les noms des accusés, et regar-

de sur ses registres s'ils n'y sont pas porlés ; il a vu Lau-

rent-Guillaume Mérentié sur la liste des accusés, et sur 

ses registres Mathieu-Màrius Mérentié, né à Marseille. La 
justice veut savoir s'il y a identité. 

M. le président donne lecture d'une note de police de 

laquelle il résulte qu'un nommé Mérentié (Mathieu-Marins) 

a été condamné, en 1824, à un an de prison, pour vol, par 

le Tribunal d'Aix ; en 1826, à trois mois de prison par le 

même Tribunal, et dans la même année, par la Cour d'as-

sises, à cinq ans de prison, qui auraient été terminés en 

1831. 

M" Léon Duval : M. l'avocat-général pourra avoir ces 

renseignemens très promptement, à l'aide du télégraphe. 

On introduit un autre témoin, M. Jacques Lefebvre, 

banquier. 

D.Vous avez reçu des traites Verninac?Qu'avez-vous don-

né én échange?— R. Mérentié vint chez moi me demander 

si je voulais me charger de ses paiemens; je lui fis l'ob-

servation qu'ayant une maison à Paris sa demande était 

fort extraordinaire , et je refusai. Je fus absent de chez 

moi pendant deux jours. A mon arrivée, mon caissier me 

remit deux traites de 18 à 19,000 francs, en échange des-

quelles 10,000 écus avaient été comptés à Mérentié ; je 

ne renvoyai pas les traites pour ne pas faire affront à M. 

Pierrugucs Vcrninac. 

D. Avez-vous eu connaissance qu'il y ait eu une réu-

nion de créanciers? — R. En juillet, on disait que les frè-

res Mérentié voulaient prendre la faite et soustraire des 

valeurs importantes-, j'ai assisté aune seule réunion; Ma-

rius y était : aucun arrangement n'a eu lieu. 

M. Larrieux, banquier à Paris, rend compte d'une opé-

ration de cigares faite par l'accusé , et dans laquelle il l'a 

aidé, et dés' difficultés qui s'en sont suivies. 

M. Motessier, représentant de la maison Mangof»ga, de 

Cuba. 

Ce témoin rend compte d'un arbitrage dont il a élé 

chargé par ses mandans et par G. Mérentié, à raison des 

difficultés survenues dans l'affaire des cigares. Il a con-

damnée. Mérentié à payer 32,000 fr. • 

D. Témoin, Guillaume n'a-t-il pas souscrit un billet de 

40,000 fr. à cette occasion, et n'avez-vous pas été obligé 

de l'assigner devant le Tribunal de commerce? — R. Oui, 

Monsieur; il se laissa condamner par défaut, et je sus par 

son agréé, M e Martin Leroy, qu'il lui avait fait plaider 

qu'il n'avait cru signer qu'un billet de 4,000 fr. Sur l'op-

position, je me présentai en personne ; il n'eut pas l'au-

dace de renouveler cette infâme accusation, et, à l'au-

dience même il me désintéressa en principal et acces-

soires. 

Guillaume : Messieurs, j'ignore par quels moyens mon 

agréé a cru devoir repousser la demande de monsieur. 

. M. le président : Mais l'agréé n'a pas inventé ce moyen 

de défense; il ne s'en serait pas servi si vous ne le" lui 

aviez pas suggéré. 
L'accusé : Je vais vous tirer d'erreur. 11 y a deux 

moyens d'expliquer la valeur d'un effet : l'un en haut, par 

des chiffres; l'autre en toutes lel très, dans le corps du 

dans 

sou-
vient, il est homme d'honneur... 

Et de phrases incidentes en phrases incidentes, l'accusé 

commencé à dire. 11 

R. Ah ! 

line c'était un usage du commerce. Au reste, dix-huit 

mois avant la faillite il n'y en avait plus un seul sur la 

place. 

M. le président : C'est qu'ils étaient remplacés par d'au-

tres 
to'uj ours la me-

billet. M. Motessier a toujours eu ma confiance , et 
toutes mes difficultés, je lui disais toujours, il s'en 

mes frères gagnaient de l'argent et 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE (Ver ' 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Trih ^ 
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arrive à ne pas terminer ce qu'il a 

s'arrête comme s'il avait répondu. 

M le présidint : Voilà votre réponse — u. AU : mais, 

non... J'ai encore beaucoup à vous dire. La dilliculté ve-

nait toujours de ce que M. Motessier me demandait de 

l'argent, et comme le quartier-général était à Marseille, je 

répondais : Marseille me répond de ne pas vous en donner. 

Quand il fut connu que nous étions débiteurs, je le payai. 

M. Etienne Gerboulé, fabricant de bourses. (Mouvement 

de curiosité.) 
D. Quelles ont été vos relations avec Guillaume Mé-

rentié ? — R. J'ai été pendant quelque temps son commis. 

D. Combien aviez-vous chez lui ? — R. 1,-200 IV. par an. 

D. Y a-l-il longtemps ? — R. Trois ans et demi. 

D. N'a-t-il pas pris, à une certaine époque, sa nourri-

ture chez vous ? — R. Oui, Monsieur, à raison de deux 

francs par jour. 
D. Ne vous a-t-il pas demandé des billets de complai-

sance ? __ R . Oui, Monsieur, et je lui en ni fait. J'en ai fiit 

beaucoup, et de confiance, parce que je voyais qu'ils 

étaient payés, et que les maisons où on les présentait les 

recevaient d'accord avec Guillaume Mérentié. 

D. Quelles ressources aviez-vrais pour faire pour 

1.IS7,000 francs do ces liilic!-;^<TTî^!^>. nav et au 

j.u- à niPenro i je croyant (\\\o [^^1^(P\fJt0é!nV!!l 

^vnieul .me c élniofii des bU^ôTK ̂  ,|kl>r^i< [><>!! 

Présidence de M. de Vergés. — Audience du 23 

Guillaume, se levant : C'est une Crreui 
nie prieur du travail de l'aceusalion. . 

M. le président,m témoin : Voici une lettre de crédit 

écrite par vous à la maison de Londres , dans laquelle 

vous dites que vous lui ouvrez un .crédit do 4,000 livres 

sterling c'est-à-dire 100,000 francs \ ct,
;
vous ajoutez: Ne 

dépassez pas ce chiffre, car je lie peux aller au-delà. (Ri-

res;) , ' ■ . 

Guillaume, vivement: Erreur! 

M. le président : Comment pouviez-vous. . . 

Guillaume : Eh bien 1 

M. le président : Demander à Gerboulé... 

Guillaume : Eh bien ! 

M. le président : Ecoutez- moi donc. Gomment pou-

viez-vous demander à cet homme des lettres de crédit? 

Expliquez-vous. . . . 

Guillaume : C'est bien facile. Quand on est obligé de 

payer des commissions énormes à l'étranger, est-ce qu'il 

y a du scrupule à chercher les moyens denepasles payer? 

Par ces moyens 

tout le mondé était payé 

M. le président, au témoin : Voici une autre lettre dans 

laquelle vous déclarez avoir ouvert un crédit de 100,000 

francs à Guillaume Mérentié; un autre de 100.000 francs 

à la maison de Marseille; un autre de 100.000 francs à la 

maison de Hambourg, et .un autre de 300,000 francs à 

Marins Mérentié, de Londres; en tout 600,000 francs. Vous 

fixiez la durée dece crédit.à cinq années, avec faculté de 

reverser ces crédits d'une maison sur une autre. (On rit.) 

Guillaume Mérentié, vivement : Je demande la parole , 

il faut en finir. Messieurs, une circulation sagement émise 

peut-elle être contestée ? Vous devriez la louer au lieu 

nous poursuivre. Ici l'accusé reprend sa théorie sur les 

effets de complaisance, et demande toujours qu'on lui 

montre un seul créancier. Après une pause , il reprend : 

Vous n'en avez pas!... C'est donc vouloir traîner pour 

rien des gens dans la boue. Voulez-vous ni'aceorder deux 

minutes, et Ces Messieurs comprendront comment cet 

homme qui est ici (c'est de lui qu'il parle) , cet homme 

si étrangement méconnu, a pu faire sa fortune et celle de 
ses frèresen dix ans. 

M. le président ordonne la recherche de quelques piè-

ces, et dit à Guillaume Mérentié de s'asseoir. Il obéit; mais 

pendant qu'on procède à cette recherche, il lance à demi-

voix des phrases entrecoupées, comme celles-ci : « Ne 

vous pressez pas... Je vivais avec 40 sous par jour... L'é-

conomie... Oui, avec 40 sous par jour... C'était ma forte-

ne... » Et chacune de ces phrases est suivie par une invi-

tation au silence que lui adresse M. le président en frap-
pant sur son bureau. 

M. le président, au témoin Gerboulé : Vous avez sous-

crit des billets à d'autres qu'à Guillaume ?—R. Oui, j'en ai 

fuit au nom de Decker. 

D. Qu'était-ce que Decker? — R. C'était ma femme. 
(On rit.) 

D. Vous avez menacé Guillaume Mérentié, s'il ne payait 

un billet de 100 francs, de révéler les billets que vous lui 

aviez souscrits, et que vous faisiez monter à 4 millions. — 

R. Oui, Monsieur; j'ai pu écrire cela dans un moment de 

colère, je venais de quitter 1a maison Mérentié. Je ne serai 

jamais le délateur de personne (s' échauffant), dût-il m'en 

coûter la mort... oui, la mort. Je suis étonné que M. Guil-

laume, n'ait pas détruit cette lettre. 

Guillaume : C'est trop juste, brave homme; je ne dé-

chire jamais rien. Voyez, Messieurs, quel travail a fait 

l'accusation sur ces 100 fr., sur une affaire si simple et si 

bien éelaircie par ce brave homme. (Avec feu.) Est-ce 

ainsi que vous protégez le commerce en France, Monsieur-

l'avocat-général? (Hilarité générale.) Vous riez, Monsieur; 

mais le commerce vous écoute, Monsieur. 

M. e président : GerbonU, , en définitive , vous avez 

voulu rendre un service? — R. C'est ça. 

I). C'est un service qui a été funesie. — R. Je ne sais 

s'il a été funèbre (on rit); je ne voyais pas si loin. 

M. le président : Allez vous asseoir. 

.¥'"' Decker, femme Gerboulé. Ce témoin dépose des 

mêmes faits que son mari. 

M. Philippe Philippe, joaillier : Je fus mis en rapport 

avec Guillaume Mérentié par ma sœur, et Guillaume Mé-

rentié me proposa de monter un magasin de matières d'or 

et d'argent, en me commanditent de 30,000 francs. 11 me 

promit de laisser toujours dans mes mains une somme de 

100,000 francs, sur laquelle il se réservait de tirer par 

partie, sauf àlcs parfaire de manière qu'ils fussent à peu 

près intacts dans mes mains
v
 Je pris un fort loyer a*ree 

bail de trois, six, neuf et douze, et je fis des dépenses 

pour monter mon magasin. Il ne venait jamais voir com-

ment les choses allaient, et cotte indifférence mMnquié-

t;;it. Enfin j'ouvris mon magasin, mais les 100,000 francs 

n'arrivèrent pas. L'opération avorta. 

« J'avais, sur ses promesses, contracté des charges fort 

lourdes, et j'avais hâte de rompre cette association. Après 

des démarches nombreuses, et sur la menace de le dé-

noncer pour ses tripotages aux maisons de banque, il 

consentit à résilier. Il s'arrangea du matériel, qu'il prit 

pour 15,000 fr., et je restai débiteur de 15,000 fr.,pour 

lesquels je lui fis trois effets de 5,000 fr. 

D. Ne vous a-t-il pas proposé de lui faire des lettres de 

crédit?—R. Oui, Monsieur, au moment même où je lui ré-

clamais l'argent qu'il m'avait promis, il voulait une lettre 

de crédit de 100,000 fr. Cela me parut une assez mau-

vaise plaisanterie. «Comment! me dit-il, vous n'avez pas 

- Confiance en un Mérentié ? Vous avez tort ; vous verrez ça 

plus tard. » Je n'ai appris qu'en lisant la Gazette des Tri-

bunaux qu'il avait fait la même demande à ma sœur. 

M. le'président : Que répondez-vous à cela, Guillaume? 

— R. Je réponds que j'ai donné 30,000 francs écus, et 

que monsieur ne m'a rendu que des soufflets (on rit), des 

fourneaux, des marteaux, etc., qu'il a estimés 15,000 fr. 

Quand à ses trois billets, il peut bien les renouveler, mais 

les payer, c'est impossible. 

Le témoin : Permettez-moi de répondre... J'avais hâte 

dente défaire de monsieur et de sa bande. 

Guillaume : Mais pas de mes écus. (On rit .) 

Le témoin : Monsieur vil mon matériel, l'estima lui-

même à 15,000 francs, et s'en accommoda. J'ai ses trois 

billets; mais comme j'ai été victime de ses promesses, 

qu'il m'a causé, en ne les tenant pas, un préjudice énor-

me,' j'attends son assignation pour le payer. Quant à ma 

solvabilité, qu'il a l'air de critiquer, voilà 200,000 francs 

de billets acquittés par moi depuis dix mois, dans le haut 

commerce... / ;db> 

If. le président : C'est inutile ; nous sommes parfaite-

ment fixés là-dessus. 

Le témoin se retire. Les faits qu'il vient de faire connaî-
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saisi d'un tremblement con vulsi£à la vue des linges ensan 

glantés qui s'y trouvent. Il s'empresse de détourner les 

yeux de cet affreux spectacle, croise ses bras sur sa poi-

trine, et reste dans une tranquille immobilité. 

M. le président interroge les accusés sur leurs noms et 

prénoms, lieux de naissance et domicile. Ils répondent: 

Clovis-Joseph Belliard, cordonnier, âgé de vingt et un 

ans, né à Noyelles-les-Cumières, département du Pas-de-

Calais, demeurant en dernier lieu à St-Cloud. 

Thornine-Àlbine Foucambergue, femme Belliard, blan-

chisseuse, âgée de vingt-trois ans, née à Auchy-lès-Hes-
din, arrondissement de St-Pol. 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation. 

Pendant la lecture de'cetacte, dont les circonstances 

vont se trouver suffisamment reproduites dans l'interroga-

toire des accusés et les dépositions des témoins, Belliard 

conserve tout son calme et sa tranquillité apparente. Moins 

maîtresse d'elle-même, la femme Belliard paraît un ins-

tant livrée au plus complet abattement. Elle tient toujours 

son mouchoir devant ses yeux. Lorsque les émotions de 

l'audience ont jeté quelque animation sur sus traits, il est 

aisé de deviner sous ces traits abrutis par l'hébétement 

de la misère et du vice les traces de quelque beauté déjà 

flétrie à vingt-trois ans. 

Les témoins appelés sont au nombre de quarante-cinq. 

M. le président ordonne qu'on fasse retirer la femme 

Belliard; il procède ensuite à l'interrogatoire de son mari, 

D. Vous vous êtes marié en mars 1841 ? — R. Oui. 

D. Vous êtes cordonnier, et vous avez fait un commerce 

de draps à Auchy-lès-Hesdin ? — R. Oui. 

D. Ce commerce n'a pas réussi, vous avez commis des 

abus de confiance, et vous avez été condamné parle Tri-

bunal de Saint- Pol par défaut à cinq ans de prison. — R. 

Oui, Monsieur. 

1). Votre père et votre mère ont été le môme jour con-

damnés à un an de prison? — R. Oui. 

D. Vous vous êtes soustrait par la fuite au jugement? 

— R. Oui, Monsieur. 

D. Aviez-vous emmené votre femme ? — R. Je l'ai lais-

sée avec des marchandises au pays; je n'ai rien à dire 

contre mon jugement. 

D. Vous n'avez pas pris le nom de Relliard chez les di-

vers maîtres où vous avez travaillé? — R. Non, Monsieur, 

je ne le pouvais pas. 

D. En dernier lieu n'avez-vous pas pris le nom deYer-

ny? N'aviez-vous pas pris à cet effet le livret d'un nommé 

Frahqué Verny ? — C'est ma femme qui l'avait pris. On 

m'avait volé le mien à Roulogrie ; je me suis servi de ce-

lui-là. 

D. Vous n'avez pas seulement pris ce livret, vous l'avez 

falsifié ? — II. Non, Monsieur, il est tel qu'il était. 

M. le président : En effeï, ce n'est pas ce lifret que 

vous avez altéré, c'est un permis de séjour. Et quand la* 

véz-vous altéré? — R. C'est dans ma fuite à Saint-Valéry* 

Comme ma femme m'avait avoué qu'elle avait fait ce cn-

me-!à, et comme je ne pouvais me le mettre danslatele, 

j'ai falsifié le permis de séjour pour n'être pas arrêté. 

I). A quelle époque êtes-vous entré chez Rriet, cordon-

nier à Saint- Cloud? — R. Au commencement de mai. 

D. Comment y travailliez-vous ? — R. A la tâche, à la 

paire. 

D. Vous étiez logé gratuitement chez Rriet ? — R- 0
U1

' 

Monsieur. 

D. Le dimanche 31 mai, Briet était sorti; vous- êtes res-

té avec deux autres ouvriers, sa femme et la vôtre ? — 
Oui. 

D. A quelle heure êtes-vous sorti? — R. A six heures, 

avec ma femme. ,.i 

D. Vous savez que la femme Briet et son enfant ont e 

dans cette soirée-là assassinés. — R. Ce n'est pas moi- • 
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I nstamment varié dans : 
•femme Belliard est rappelée et revient aux débats. 
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D. 
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D. Vou 

Monsieur 

sur volé. En descendant j'ai aperçu du sang ; je suis les 

ijgt-cevous qui avez quitte votre mari après son pre ■ 
S

occS
.'—R. Oui, Monsieur. ... " . 

s êtes revenue le rejoindre à Paris ? — R. Oui, 

il V a environ quatre mois. 

u
is votre retour à Saiilt-Cloud, avez-vous tra-

ité devotre état de blanchisseuse?—R. Oui, Monsieur, 

M été en journée. 
^t) Vous avez appris, dans la soirée du 21 mai, que la 

ic Briet avait été asôass'née, que son secrétaire avait 

Ifjnrcé et que tout l'argent avait éé volé? — R. Oui, 

Monsieur ; c'est lui qui a fait le coup. 

il Avait-il été question du vol et de l'assassinat entre 

vous et votre mati? — R. Non, Monsieur. 

p Vous l'avez déclaré dans desinterrogatoires précédées. 

V us avez dit que votre mari vous avait manifesté Pifl-

n
iion de commettre un vol, et que vous aviez essayé de 

fen détourner, sans réussir dans vos bons conseils? —R. 

fest vrai. • 
D Ainsi votre mari vous a parlé de l'intention de voler 

la femine Briet? — R. H ne m'en a parlé qu'à sept heures 

et demie, quand nous allions àRoulogne. 
p. Comment avez-vous appris l'assassinat? — R: Il ne 

m
'
a
 parlé qu'à Roulogne du désir de commettre un vol. 

p. Vous lui aVez dû dire que la femme Rriet soignait 

son enfant malade, et quitte vol ne serait pas. possible 

sans l'assassinat. —R. Je lui ai défendu de faire cela
T
 il ne 

ma pas écouté. 
D. Ainsi il n'a pas tenu compte de vos observations ? 

_ R. Non, Monsieur. 
D. A sept heures et demie , qu 1 avez-vous fait à Roulo-

„
ne

? _ R. R
 a

 mangé bien vite , est parti , et m'a laissé 

une heure, cinq quarts-d'heure toute seule. 

D. Qu'a-l-il dit en revenant ? — R. Il m'a rlit qu'il avait 

fait le coup. 
D. Et quel coup ? — R. Il m'a dit qu'il avait donné trois 

coups à la femme. Il ne m'a pas dit qu'elle était morte. 

D. Vous a-t-il montré ce qu'il avait volé? — R. Il m'a 

montré à St-Denis dix-ne'uf pièces de 5 francs et trois 

louis. 
D. Qui a payé à Boulogne? — R. C'est moi, avec 5 

francs. 
D. D'où venaient ces 5 francs?—R. Je les avais gagnés. 

D. Cela est peu probable, vous étiez dans la plus gran-

de gêne. C'est bien peu vraisemblable. Vous êtes revenue 

de St-Denis à Paris, vous avez pris le chemin de fer et 

vous avez été à Rouen ? — R., Oui; Monsieur. 

p. Votre mari vous a-t-il donné d s détails? — R. Non. 

D. Vous n'avez pas demandé d'explications? — R. Non, 

Monsieur. 

D. Votre mari ne vous a pas parlé du vol des bagues 

d'or, delà timbale d'argent? — R. Non, Monsieur. 

D. Avez-vous acheté quelque chose à Paris? — R. Non, 

Monsieur.-

D. Vous êlès partis le lendemain de Paris pour Rouen, 

par le chemin de fer? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous avez été de Rouen à Auchy-ies-IIesdins voir 
votre enfant, vous êtes allée voir vns narp.ns? 

Monsieur. 

D. Que vouliez-vous faire? — 

ner mon mari . 

M. le président : 11 était bisri temps! Les déclarations 

de votre mari tendent toutes à vous accuser. Il prétend 

être étranger au crime; il affirme que seule vous l'avez 
commis? 

L'accusée : Ça n'est pas ! 

. D. Il dit que, seule après le crime, vous avez sous-

trait les objets volés ? — R. Ça n'est pas ! ça n'est pas ! 

D. Il dit que c'est vous qui étiez porteur de l'argent, 

que vous l'aviez dans un mouchoir? — R. Ça n'est pas! 
ça n'est pas ! 

D. Il dit que c'est vous qui avez été changer cet argent 

vos parens/ — R. Oui, 

■ R. Je voulais abandon-

che* un changeur de Paris : 
pas ! 

R. Ça n'est pas ! ça n est 

M. le procureur du Roi : Ainsi vous persistez l'un et 

1 autre dans votre déclaration? Vous, Belliard, vous sou-

tenez que c'est votre femme qui a commis le crime; et 
yous, femme Belliard^ vous soutenez que c'est votre mari 

qui seul est coupable, que seul il a assassiné la malheu-

reuse femme Rriet et son enfant. 

La femme : 11 nie l'a dit. 

le mari : Elle m'a avoué son fait,et pour preuve, c'est 
u "e je n'ai vu le sac d'argent qu'à Paris, où elle a été le 
«langer en or. 

La femme : C'est un faux ! 

Le mari : C'est une fausse ! 

M. de Saint-Roman, juré : L'accusée n'a-t-clle été 

Porter de l'argent à Auchy à ses pareils ? 

La femme : Bien au contraire ; c'est lui qui voulait aven-
ue I argent de mon beau-frère. 

Le mari : Moi, je dis non. Elle a remis dix-huit pièces 
d « à sa famille. 1 

traces de sang, et je vois ma pauvre femme mort', et le 

petit, il était mort aussi ! Il était couché tout du long sur 

le côté près du fourneau. Ça n'est pas tout : on m'avait 

tout dévalisé: on m'avait pris trois pièces d'or sur quatre, 

en tout 4G0 fr., y compris l'argent qui était sous ma pail-

lasse, une timbale d'argent, des bagues, etc. 

M. le président: Belliard était votre ouvrier? — R. 

Oui, Monsieur ; il y avait dix-huit jours qu'il travaillait 
chez moi. 

D. Il y
;
couchait, ainsi que safemme? — R. Oui, Mon-

sieur, et je ne lui ai jamais rien demandé povr cela ; il 
peut bien le dire. 

JJaccusé : Oh oui ! cela est bien vrai. 

D. Travaillait-il? — R. Oui, Monsieur. 

L'accusé : Le patron est là, il peut bien dire s'il a le 

moin Ire reproche à me faire. 

D, Sa femme travaillait-elle? — R. Elle s'occupait de 
son ménage. 

D. Avaient-ils des disputes ensemble? i'a-t-il quelque-

fois battue? — R. Une fois ils se sont disputés. 

L'accusé : C'est ma femme qui voulait me quitter. Elle 

voulait que je lui donne un certificat pour se mettre femme 

publique. 

11'accusée : Oh', le gueux ! peut-on dire cela ! 

La Cour entend un cantonnier de chemin de fer et M. le 

maréehal-des-logis de la gendarmerie de Saint-Cloud, ac-

courus sur lés lieux aux cris du malheureux Briet. Ces té-

moins rendent compte des détails matériels du double as-

sassinat et du vol. 

M. le président fait pisser sous les yeux du jury une 

mécanique à œillets, montée sur un large poteau en chêne 

qu'on présume avoir servi d'instrument au crime. La base 

de. cet instrumentât encore rouge de sang. Au moment 

de la première inspection des lieux, on v a remarqué un 

cheveu châtain qui f était encore attaché par le sang coa-

gulé. 

M. le président, à Briet : Où était placé cet instrument? 

Briet : Il Hait renfermé dans une armoire à gauche, dans 

l'arrière-boutique. 

M. Pigache, adjoint au maire de Saint-Cloud et docteur 
en médecine, rend compte des mêmes faits. 11 a présumé 

par l'inspection des lieux que la malheureuse femme Briet 

a été frappée par derrière, au moment où elle soignait son 

enfant. On remarquait les langes de cet enfant au bas de 

la chaise sur laquelle elle avait été frappée. On voyait à 

son bonnet les épingles de ces langes, qu'elle y avait at-

tachées comme les nourrices ont l'habitude de le faire 

quand elles changent leur nourrisson. La malheureuse 

avait reçu deux coups horribles sur la tête/, ces coups 

avaient été portés avec une grande force. L'enfant en avait 

reçu un seul sur la tempe. 11 était évident que le cadavre 

de la femme avait été traîné par les bras à quelque distance 

du lieu où elle avait reçu le coup mortel. Il est présuma-

ble que son cadavre avait gêné le meurtrier ou les meur 

triers y o ir ouvrir l'armoire où on avait volé. 

Mi Vttry, docteur-médecin à Versailles, ajoute aux faits 

déjà connus, qu'il lui paraît probable, d'après les lésions 

du crâne de la victime, que la main qui a frappé était 

celle d'un homme vigoureux. Toutefois, une femme au-

rait pu, à la rigueur, causer les mêmes blessures. L'état 

des cadavres, la chaleur animale qu'ils avaient consarvée, 

le porte à croire que la mort remontait à environ trois 

heures. 

M. le président, à l'accusé ; Votre femme vous a quitté 

deux Sois dans la soirée ; à quelle heure , selon votre sys-

tème, vous a-t-elle quitté potir la dernière fois? 

L'accusé : Je n'avais pas de montre , je ne sais pas au 

juste l'heure. Il était bien sept heures et demie. 

M. le président : Combien de temps a-'t-elle été ab-

sente ? 

L'accusé : Une demi-heure environ. Ce n'est pas qu'elle 

m'ait dit qu'elle avait mis une demi-heure à faire le coup. 

Elle m'a dit due tout cela avait été fait en dix minutes. Le 

coup a dû être fait vers huit heures , huit heures moins 

dix minutes. 

M. le procureur du Roi : Oh! vous devez bien certai-

nement connaître l'heure au juste. 

Des experts chimistes, auxquels ont été soumis les vê-

temens de Belliard et de sa femme, déclarent qu'ils n'ont 

trouvé des taches de sang que sur la partie inférieure de 

la chemise de Beliiard. Us n'ont aucune raison de soup-

çonner ces taches d'être le produit d'un jaillissement de 

sang à l'extérieur. 

Belliard : Je dois dire que ma femme étant à son pays, 

a lavé son tablier. Elle a mis des cordes à son tablier neuf, 

et elle a lavé son sieux. 

M. président : C'est la première 
pa™ du change du sac d'arp 

L* mari : C'est 

fois que vous avez 

à la 
vrai, mais j'ai promis que je dirais tout 

: est cl avoir suivi ilia-

que vous voudrez pour cela, je 

bague qui a 

qui me l'a donnée. 11 m'a 

deux accusés avec 

'justice. Je suis fâché de compromettre madame; i 

^ est mon devoir. Tout mon tort, c'est d'avoir 

Faites-moi tout-cé 
lu mérite. 

*«-/«m»e :0h ! là! là! 

ijjfV h président : On a saisi sur vous une 

.^reconnue avoir appartenu à la femme Briet. 

tin : C'est mon mari oui me l'a donnée. 
0,1■ qu il l'avait achetée. 

Wterrogatoire a été subi par le 

àead't ?,:lnS-"'oid et un calme inconcevable en présence 

g^etuila horribles qu'il renferme; pas une ombre d'é-
—•'• cela part du mari en accusant sa femme d'un cri-

la menace de l'échafaud. Pas un mouvement, mê-

SlJU 1>c ' de la part de cette jeune femme en repous-
j,- , accusations terribles de son mari. 

iXiitî 'H!c's 'dent donne ordre d introduire le. premier té-

^fe 4 1 '' 1 .' ' '- ■' 'é u . c-
 :;

- ui-iiiil rue 

lu;,. ,'' à Saint-Cloud , est introduit ( Marques gé-

"• «intérêt. , 

lr>«m dépose ainsi : « En rentrant chez moi le 22 

Wtee heures du soir, je fus étonné de trouver les 

«>ts ouverts, ma femme avant l'habitude de les 

■jjTentré.-! de la nuit. Je vais pour tourner le 

trouve la porte entrebâillée... Je lâte le lit, 

La femme Belliard : C'est faux ; je n'ai pas lavé mes 

hardes à mon pays. 

Belliard : Même que son tablier avait été déchiré dans 

une lutte avec la femme Briet. 

La femme Belliard : Oh ! quel faux ! 

Belliard : Môme que je l'ai dit au gendarme de Bonniè-

res quand on nous ramenait. J'ai dit au gendarme : « Pour 

preuve cpic c'est elle, c'est qu'elle m'a dit que la femme 

Briet, m se débitant, lui avait déchiré son tablier.» Alors 

elle a dit : « Cenda-me, voyez : c'est mon mari qui me dé-

chire mon tablier. » Et le gendarme a bien vu que je ne 

déchirais p is le tablier de ma femme. 

Un ouvrier cordonnier, qui travaillait chez Briet, rend 

compte, au milieu de détails assez insignifians, d'un fait 

qui n'est pas sans importance. 11 paraît qu'un projet de 

promenade dans le parc avait été formé entre Belliard, sa 

femme et la femme Briet pour la soirée du 21 mai. La ma-

ladie de l'enfant et le mauvais temps forcèrent seuls la 

pauvre femme à garder la maison. , 

Lambert, employé au château de Saint-Cloud, passait 

vers cinq heures et demie dans la rue de l'Eglise, à peu 

de 'distance de la maison de Briet ; il rencontra Belliard. 

voilà qu'on vous voit à sept heures et demie près de la 

maison avec votre femme et qu'on vous y voit une seconde 

fois à huit heures- moins dix minutes. 

L'accusé : Je n'y étais pas. 
M. le procureur du Lloi : Accusé, vous persistez à dire 

que votre femme a commis le crime à huit heures moins 

cinc,- huit heures moins dix minutes? 

LJacciisé, vivement : Oui, j'en suis sûr. 

M. le procureur du Rai : Vous reconnaissez la vérité 

do la déposition de la femme Dofange, qui vous a vu avec 

votre femme à sept heures et demie ? 
L'accusé : Oui, Monsieur ; c'est alors que je l'ai quit-

tée. ' . -

La fille Marie Riot : J'ai rencontré Belliard et sa fem-

me qui passaient rue de l'Eglise, se dirigeant du côté de 

lamaisonde Briet. Il était huit heures moins einqnimutes 

et je ne puis me tromper sur l'heure, car quelques instans 

après j'ai vu passer les tambours qui allaient battre la re-

traite. La femme Belliard m'a adressé la parole, et m'a dit: 

« H paraît que vous allez vous promener. Nous, nous 

sommes plur, sages, nous allons nons coucher ; c'est l'heu-

re où les honnêtes gens Se retirent. » 
Une autre jeune fille, compagne de la fille Biot, confir-

me sa déposition. 
M. leprocureur du Roi . Le débat a établi qu'à hait 

heures moins dix minutes Laurent Viallat a vu la femme 

Briet vivante, debout devant son fourneau, et à huit heures 

n oins dix minutes deux témoins rencontrent Belliard et 

sa femme se dirigeant vers la maison de Briet. Ces té-

moins leur parlent. Ils ne peuvent se tromper sur l'heure, 

car ils voient les tambours qui se dirigent vers la place 

pour battre la retraite. 
Le cture est donnée, en vertu du pouvoir discrétionnaire 

de M. le président, d'une lettre par laquelle le comman-

dant de Saint-Cloud atteste que, le dimanche 21 mai, la 

retraite a été battue à huit heures du soir. 

La femme Crésillon, laitière, déclare qu'à huit heures 

et demie elle a été chez la femme Briet pour lui porter un 

lapin; elle n'a fait qu'enlr'ouvrir la porte et appeler. Com-

me personne ne lui répondit, elle lâcha le lapin dans la 

boutique et se retira. 
M. le procureur du Roi : Il résulte de cette déposition 

qu'à cette heure, huit heures et demie, la femme Briet 

était assassinée. Le fait attesté par le témoin a été prouvé 

du resic par la présence même du lapin qu'on a trouvé le 

lendemain blotti sous je lit, dans la seconde pièce. 

La dame Dumas, voisine de Briet : Le 21 mai, j'avais 

été chercher manière pour souper avec moi. En rentrant 

j'ai remarqué que la porte de Mme Briet était tout contre. 

J'ai entendu comtrie un râlement. J'ai cru que c'était un 

chat, et je n'y ai pas fait atfention. Le lendemain j'ai ap-

pris l'affaire." 

Pacloue, cordonnier, a vu, à huit heures et demie, Bel-

liard sur le pont de Saint-Cloud, il courait très vite. Pa-

doae l'aborda, et Belliard lui dit qu'il allait au devant de 

. son bourgeois au Point-du-Jour. 

Belliard : Si je courais, je ne me sauvais pas. Je n'avais 

pas besoin do me sauver, je n'avais pas fait demal 

M. le président : Maison ce moment vous saviez que 

la femme Briet était assassinée, vous l'avez déclaré positi 

vement. Vous allez chercher des renseignemens, dites 

vous, et cependant vous ne demandez aucun détail 

Padoue. 

Belliard : Plût à Dieu que j'aie couru toujours et que 

j'aie été rejoindre le patron, je n'aurais pas été compromis 

Tout serait resté sur celle qui a fait le coup. 

Le sieur Bigeard, boucher à Saint-Cloud, confirme en 

tous points la déposition de Padoue. Ce témoin déclare 

que Belliard, en leur disant sur le pont de Saint-Cloud 

qu'il allait au devant du bourgeois, avait l'air tout cour 

FOtteêj tout effarouché. 11 avait une main cachée sous sa 

blouse.' 

M. le président : Ordinairement quand on court on n'a 

pas une maiu cachée sous sa blouse, les deux mains ser 

vant à accélérer la marche d'un homme qui court. 

Pinguet, marchand de vins à Boulogne, déclare que sur 

les huit heures et demie, le 21 mai, il dormait dans son 

arrière-boutique. Èn se réveillant, il vit une femme qui 

mangeait seule dans sa boutique. « Je demandai à mon 

épouse, ajoute le témoin, ce que c'était que cette femme 

l'Ile me répondit: C'est la femme d'un cordonnier, ell< 

attend son mari qui vient de sortir. Celui-ci vint quelques 

iustaps après. Il n'éhtra pas. Sa femme, qui avait pay ' 

d'avance, sortit et partit avec lui. 

M. le président : Cette déposition, femme Belliard, vous 

charge. Il evf évident que vous saviez ce que votre mari 

était allé faire, que vous l'attendiez, puisque vous aviez 

payé d'avance, et que lorsqu'il est arrivé vous êtes partie 

avec lui. 

La femme Belliard : Il ne m'a dit qu'après qu'il avait 

tué la femme Briet. 

Belliard : J'avais été à Saint-Cloud 

lie m'avait dit sur l'assassin était 

Roger, hôtelier à Rouen, a reçu le 23, a six heures d«i 

matin, les époux Belliard. Ceux-ci paraissaient lort em-

barrassés. Ils ont demandé quelque chose a manger, une 

Agence (petit pain) et du bouillon. La femme a dit que ça 

ne passait ] as. ' 
Belliard : Vous voyez que ça no passait pas... la cou-

Pciblc î 
Le témoin continue sa déposition, et déclare qu'il a mis 

les deux accusés dans la voiture de Neufehàtel. 

Belliard : Voulez-vous demander à monsieur si je ne 

ui ai pas dit que j'étais dans l'intention de quitter ma 

femme? iïi „ 
Le témoin . En effet, il m'a dit cela ; il m avait dit d a-

bord qu'il était marié légitimement, niais plus lard il m'a 

dit qu'il n'était marié qu'à la colle, et qu'il reconduisait sa 

femme dans son pays pour l'y laisser. 
Belliard : Vous voyez bien que je ne voulais pas rester 

avec cette coupable! 
On entend les témoins relatifs au vol d'un paquet oublie 

chez un coiffeur de Rouen et que s'approprièrent les ac-

cusés. Le paquet a été saisi depuis en leur possession. 

Une jeune fille, habitant la commune d'Auchy, déclare 

que la femme Belliard, qui y est née,, y vint voir son en-

fant et qu'elle lui offrit de lui vendre une robe. Le prix 

auquel elle offrait de la céder partit suspect au témom, qui 

n'en fit pas l'acquisition. , 
M.Delilie, propriétaire à Auchy, a vu les époux Belliard. 

Il parla au mari du danger qu'il y avait pour lui a venir 

au pays, après la condamnation à cinq ans de prison qu il 

avait encourue par défaut, Belliard ne di' rien ; mais les 
gendarmes de la correspondance étant venus a passer, il 

pâlit et perdit con tenance. Les gendarmes s'étant éloignes, 

il reprit assurance et se mit à chanter. Ce' fut alors le tonr 

de sa femme démontrer de l'abattement. '.' 
Rosalie Fauconnier,à Auchy, rend compte du même lait. 

Belliard me dit, ajoute-t-elle, qu'il allait s embarquer 

avec safemme, mais qu'avant d'aller à l'Angleterre' elle 

avait voulu embrasser son enfant.» 
Plusieurs témoins venus d'Arcueil, village près Paris., 

où séjournèrent quelque temps les époux Belliard avant 

d'aller à Saint-Cloud, donnent sur cet étrange ménage les-

plus déplorables renseignemens : le mari volait les outils 

de ses camarades, et battait sa femme tous les jours ; la 

femme jouait du couteau dans les conversations un peu ani-

mées, indépendamment de son penchant irrésistible à la 

paresse, à la gourmandise et à l'ivrognerie. 

Le brigadier de gendarmerie de Bonnièresa été témoin 

d'un horrible débat entre les deuxaccusés,qui s'accusaient 

devant lui réciproquement, et se rejetaient le crime l'un 

sur l'autre. 
« Si j'avais été coupable, disait le mari, je me serais 

sauvé.—Tu l'es, le coupable, disait la femme, car tu me 

l'as avoué. — Tu mens, reprenait le mari ; c'est toi qui as 

fait lecoup,et tu m'as avoué commenttu t'y étais pris.C'est 

toi l'as tuée, et avec la mécanique à œillets. Tu es si bien 

la coupable,quc le surlendemain même tu ne pouvais man-

ger.—Tu es l'assassin, reprenait la femme, et tu m'as dit 

que si je le disais, tu me couperais le cou. — C'est loi qui 

es l'assassin, répliquait le mari.—Je croyais bien, moi, que 

tu l'avais volée, mais que tu n'aurais pas eu le cœur assez 

dur pour tuer la femme et son pauvre petit enfant. — La 

preuve que c'est, toi, ajoutait le mari, c'est que la pauvre 

créature, en se débattant, t'a déchiré ton tablier. » 

» Après celte discussion , continue le témoin , le mari 

m'interpellant me prit à témoin et me dit : « Brigadier,
s 

regardez plutôt si son tablier n'est pas déchiré. » Et en 

effet il l'était. (Mouvement général d'horreur.) 
L'audition des témoins est terminée, l'audience est levée 

à cinq heures et demie,et.renvoyée à demain onze heures, 

pour le réquisitoire de M. Jalon, et les plaidoiries de M" 

Bouet et Moussoir, avocats des époux Belliard. 
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je me uis ; Il paraît 

do la chandelle chez, M 1 

vois, et jo, lui dis : h> m\9 volé, je suis bien 

tiPère Lambert, lui dit celut-

c'est égal, ça ne nousempêc 

ensemble, 

ivrognes, 

, je suis . saoul ; mais 

fiera pas de boire chopine 

» Le ténioin répondit : « Je ne bois pas avec les 

» et il se retira. Quelques instans après, en se 

retournant, il vit Belliard entrer dans la boutique de 
Briet. * 

Un habitant de Sèvres déclare être venu le jour do l'as-

sassinat chez Briet, à cinq heures et demie, pour lui ap-

porter de l'argent, tandis que celui-ci était allé chez lui, à 

Sèvres. Belliard et sa femme étaient la : la femme était 

dans la boutique, et le mari sur le pas de la porte. Ils pa-

raissaient se disposer à sortir. 

Plusieurs témoins sans importance sont entendus. Leurs 

dépositions ont pou»' objet de constater que jusqu'à sept 

heures un quart, sept heures et demie, ils ont vu la fem-

me Briet dans la soirée du 21 mai, et que l'assassinat n'a 

dû être commis , par conséquent , que postérieurement à 

cette heure. D'autres témoins l'ont vue à cette heure aller 

chez le boucher et en revenir avec ce quelle y avait 
acheté. 

Laurent Viallat , maître tailleur, l'a vue à huit heures 

moins dix minutes, debout devant son fourneau. Il est 

bien sûr qu'à cette heure-là elle n'était pas morte. 

La femme Dorange , 'marchande de vins, a vu , à sept 

heures et demie, Belliard et sa femme passer devant sa 

boutique, qui est contiguo à la maison Briet. A huit heures 

moins dix minutes , Belliard est répassé seul devant sa 

maison. Il y est entré et a bu un petit verre. 

¥. le président : Vous nous avez dit tout à l 'heure que 

vous étiez sûr, positivement sur, que voire lemme avait 

commis rtwsas^innt a Uni! Itoureu moins dis minutes, et 

pour savoir si ce 

vrai . 

M. le président : Combien a-t-il été de temps absent ? 

L.e témoin : Ma femme vous le dira. 

La femme Pinguet déclare que Belliard est resté absent 

pendaiit près d'une heure, et qu'avant de partir il a em-

brassé sa femme à plusieurs reprises. 

Belliard : C'est-à-dire que je lui ai dit un mot à l'oreille. 

(Joignant le geste aux paroles, Belliard se penche vers le 

gendarme placé près dé lui, et fait mine de l'embrasser.) 

Je n'en ai jias fait plus que cela à madame. Moi l'embras-

ser ! Elle avait déjà l'argent de la femme Briet dans son 

estomac, 

La femme Belliard : Eaux ! car c'est en revenant que 

vous m'avez dit que le coup était fait. 

Le mari : Taisez-vous, coupable! 

Ici, mie série de récriminations sans suite s'engage en-

tre les deux époux. Chose étonnante! c'est sans aigreur, 

avec une sorte de calme , sans s'interrompre , et comme 

s'ils agissaient de concert, que ces dignes époux se ren-

voient de l'un à l'autre le poids de l'accusation terrible 

qui menace de les écraser tous les deux. 

La femme Bertin, cabaretière et logeuse à Saint-Denis, 

a logé les accusés le 22 mai. Ils sont arrivés chez elle à 

dix heures du soir. Le lendemain, Belliard l'a pavée avec 

une pièce d'or, et lui a offert de lui en changer encore 

deux. C'était la femme qui avait les pièces d'or dans son 

mouchoir; c'est le mari qui a proposé l'échange. Le mari 

a été acheter une blouse et un foulard. 

Belliard : Je crois bien ; je venais de m'apercevoir que 

c'était de l'argent volé; j'ai pensé qu'il fallait le changer : 

qu'il n'était que temps. 

^ La femme Belliard : C'est vrai que j'avais les pièces 

d'or, mais c'est lui qui m'avait forcé de les prendre pen-

dant que j'étais dans la voiture. 

M. le président au témoin : Quelle a été la dépense des 

époux Belliard? 

Le témoin : Ils ont pris un litre , deux soupes et un 
bœuf. 

^ Belliard : Vous voyez bien. Monsieur le président , que 

c'est ma femme qui est coupable ! Preuve ! elle ne rnamm 

pas encore, pas plus que la veille. C'est moi qui ai maugë 

le bœuf, et elle rien. Elle a commencé le bouillon, etc'c°st 

moi que je l'ai fini. Je mangeai tout, moi ; je n'avais rien 

sur la poitrine qui m'empêchât , de manger. J'était net, 
moi. ' 

La femme Belliard : Je n'avais pas besoin 

pablo pour ne pas manger : j'en avais assez 

t'oouri 

d'être cou-
gros sur lu 

BËPARTEMENS. 

— EuRE-ET-Loih (Chartres), 21 août. — SUICIDE D'UN 

COifbAÉSÈ. — Beudin, condamné à mort par la Cour d'as-

sises à la, session dernière, pour assassinat commis sur la 

personne de M, Thirouin fils (voir la Gazette des Tribu-

naux du 17 août), vient de se suicider. Malgré les fers qui 

lui ont été mis aux pieds et aux mains, et la surveillance 

dont il était l'objet, il a trouvé le moyen de se pendre à sa 

bretelle qu'il est parvenu à fixer à l'un des barreaux de 

son cachot. Les prompts secours qui lui Ont été adminis-

trés n'out pu le rappeler à la vie. 

PARIS, 23 Août. 

— AVOCAT. — MANDAT DE FAMILLE. — HONORAIRES. — Le 

Tribunal avait à juger aujourd'hui la question de savoir si 

la profession d'avocat est incompatible avec un mandat de" 

famille, et salarié. 

M'X..., avocat, avait saisi la 1" chambre d'une de-

mande de 27,000 francs d'honoraires contre É. de M... , 

son beau-père, à la suite d'une gestion d'affaires qui n'a 

pas duré moins de neuf années, et qui a nécessité de nom-

breux voyages et de longs séjours en Alsace pour soutenir 

plusieurs procès» 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Coin-Delisle pour 

M.X..., et M' Léon Du val pour M. de M...., a jugé, eu 

ce qui touche le mmdat donné à M. X..., que la profes-

sion d'avocat n'était pas incompatible avec un mandat de 

funille, qui, loin d'être interdit, est commandé par les 

liens du sang, car l'avocat doit aider sa famille d'abord de 

ses connaissances en affaires. En ce qui touche les hono-

raires réclamés par M. X..., le Tribunal a jugé, d'après 

les circonstances de la cause, qu'il était impossible d'ad-

mettre que le beau-père eût eu l'intention d'employer 

gratuitement son gendre à la direction de ses affaires-, et 

sans fixer dès à présent le chiffre des honoraires dus à M. 

X..., le Tribunal, avant faire droit, a condamné M. de M... 

à payera M. X... la somme de 3,000 francs à titre de 

provision. 

— RECRUTEMENT. — ETRANCER. — RENONCIATION DU RÉ-

CLAMANT. — Le sieur Daubrat est né à Fontainebleau, le 

29 mars 1821. Il appartient dès lors par son âge à la 

classe du recrutement do 1841. Ce jeune homme est do-

micilié avec ses parens à Paris. Appelé à la mairie dit V« 

arrondissement pour fournir les renseignemens nécessai-

res à son inscription sur les tableaux de recensement de la 

classe de 1841, le sieur Daubras, jiour ne pas être soumis 

aux obligations dé la loi du recrutement, allégua qu'il était 

fils d'un étranger non naturalisé Français. Le sieur D iu-

bras, mis en demeure de justifier de son extraijélté né 

put fournir alors l'acte de naissance de son père, ni' à 'dé-

faut de cet acte un acte supplétif délivré par les autorités 

locales étrangères, seules pièces admises par M- - Ui iiàrdc 

des sceaux pour certifier l'origine étrangère dos jour,; ■ 

gens qui, pour se soustraire au service militaire, «Uni iri-

dent des certificats de non naturalisation. 

M. le préfet de la Seine a saisi le Tribunal civil d 

demande tendante à faire statuer sur Ja quéjStîori fi 'èî 
ncité du sieur Daubras. 

Le sieur lJ.uibras a renoncé depuis lors h 

de la Qualité d'étranger, et il n écrit à M, le r 
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d étranger pour pouvoir rester auprès d« mon pure ; mais la 
mort qui vient de nous l'enlever .rend cette réclamation inu-
tile, puisque je deviens (ils aîné de femme veuve, et je reprends 
avec empressement le titre do Français. 

»Je vous prierai, Monsieur, s'il en est encore temps, do retirer 
ma réclamation, d'avoir l'extrême obligeance de ne [>as donner 
suite à cette affaire, ce dont je vous serai infiniment obligé. 

» Votre serviteur, DAUBRAS. » 

M. le préfet de la Seine a pensé que, malgré la lettre 

du sieur Daubras, il n'en devait pas moins être statué 

d'abord sur son état, sauf à apprécier plus tard sa nou-

velle position de fils aîué de femme veuve. Le Tribunal, 

en l'absence du sieur Daubras, a jugé, sur les conclusions 

de M. l'avocat du . Roi Mahou, que le sieur Daubras ne ; 
justifiait pas de la qualité d'étranger. 

-"-DÉNÉGATION DE DÉPÔT. — Le sieur X..., âgé de 

trente-quatre ans, était, il y a peu d'années, consul de 

France dans une des principales villes de l'Adriatique. A 

cette époque, une dame G..., habitant la même ville, et 

à laquelle les hautes fonctions dont le sieur X... était re-

vêtu inspiraient pleine et entière confiance, lui remit, à 

titre de dépôt une somme de 20,000 francs, que des rai-

sons de famille l'empêchaient de garder chez elle. 11 pa-

raîtrait que , depuis cette époque , la dame (1... , 

malgré toutes ses réclamations , n'a pu obtenir la 

restitution de cette somme. A toutes ses demandes, l'ex- ' 

consul répondait qu'il ne savait pas ce qu'on voulait lui 

dire. Enfin, le sieur X... ayant été .rappelé à Paris, la 

dame G... sè décida à s'y rendre de son côté, et, aussitôt 

arrivée, elle déposa au parquet de M. le procureur-géné-

ral utic plainte dans laquelle sont relatés les faits quenous 
venons d'énumérer. 

l a chambre du conseil, saisie de l'affaire, déclara les 
faits pertinens,et pensa qu'il y avait lieu à suivre. 

La chambre d'accusation, saisie à son tour, vient de 

renvoyer le sieur X... devant la Cour d'assises de fa Seine. 

Hier, l'ex-consul a été, en conséquence, arrêté à son 
domicile, rue de Rivoli. 

— M ENACES SOLS CONDITION. — La tille C..., cuisinière, 

âg^e de trente- sept ans, avait pour confesseur l'abbé N..., 

appartenant, en qualité de vicaire, à l'une des principales 

églises de Paris. A tort ou à raison, cette fille prétend 

avoir prêté à cet honorable ecclésiastique une somme de 

500 fr.. et plusieurs fois elle lui écrivit pour obtenir la 

restitution do cette somme. N'en obtenant point de ré-

ponse , sans doute parce que sa réclamation était 

mal fondée , elle lui écrivit de nouveau , avant-hier , 

une lettre dans laquelle elle le menaçait, s'il ne remettait 

pas les 500 fr. au porteur , de le dénoncer à raison de 

prétendues îelations intimes qui auraient existé entre elle 

et lui. L'abbé X... indigné, conduisit le commissionnaire 

chez le commissaire de police, et la fille C... a aussitôt été 

arrêtée comme prévenue de menaces sous condition. 

— En rapportant, dans notre dernier numéro, les prin-

cipales dispositions de l'arrêt rendu dans l'affaire Demian-

nay par la Cour royale de Lyon, nous avons omis de dire 

que la Cour , indépendamment de la condamnation au 

paiement de 600,000 francs qu'elle prononce au profit des 

syndics Dcmiannay contre le sieur Thuret, a ordonné en 

outre « que , pour complément de réparation , le sieur 

» Thuret serait déchu de tous dividendes futurs et de tous 

» droits ultérieurs à percevoir pour ses créances reconnues 

» ou à reconnaître dans la faillite Demiannay, créances 

» dont il sera tenu de restituer tous les litres sans excep-
» tion. » 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-

pire le 31 août, sont priés de le faire renouveler, s'ils 

ne veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi 

du journal, ni de lacune dans les collections. L'envoi 

sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

Le prix de l'abonnement est de 6 fr. pour un mois/ 

18 francs pour trois mois , 36 francs pour six mois, e 
72 francs pour l'année. 

iolies nouveautés auront pour interprètes Arnal , Félix, Hip-

polyto, Munie, M"' Thénard, Poche, Page et V. Mira. 
in-8», soit 12 volumes par année. M. fcebev no 
ment que des mandats a vue sur Paris.

 re
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Commerce — lsMlu«trtt». 

NAVALORAMA. — Au moment des vacances, des besoins 
de distraction pour la jeunesse studieuse , on rappelle aux 
parent qui aiment pour leurs énfans les amusemens utiles le 
\avaiorama, dont les vues du tremblement de terre de la 
l'ointe-à-Pitrc , avant, pendant et après le désastre, offrent 
un spectacle si pittoresque, si bien fait pour frapper l'imagi-

nation des amateurs. • 
Le Navalorama est toujours visible de onze heures du ma-

tin à six heures du soir , place de la Concorde , au mat pa-
voisé. 

en 
Paie, 

ses ma. 

A l'OpéVa-Comique 
blanche. 

ce soir, le Prévaux Clercs et la De, 

-Toujours grande affiuence au théâtre du Vaudeville, 
qui 

donnera ce soir jeudi M
me

 Barbe-Bleue', Une femme compte 
mise, la Robe déchirée et Quand l'amour s'en va. Ces quatr 

Baudry , ébéniste breveté , diminue do 10 p. 100, jusqu'à 
la (in de mars, le prix de ses lits doubles et divans à un ou 
deux lits, eu raison d 'un changement do domicile, qui trans-
porte ses magasins barrière de l'Etoile , avenue de St-Cloud. 
Baudry fait construire un vaste établissement en rapport avec 
l'utile invention que tout Paris a été voir dans ses magasins 
de la rue Saint-Roch, 10, et rue des Petits-Champs, 62. Cette 
réduction est une occasion favorable. Ponc nous engageons 
(es chefs de familles nombreuses à en profiter. Ce système de 
lits doubles s'adapte aux lits doubles, CONSTANCE AUBERT. 

I/I>r.iirie , Bemsx-ArS» , Msis'ijsie. 

Le succès qui a accueilli la première livraison de l'édition 
illustrée des Mystères de Paris a grandi avec la publication 
des deuxième et troisième livraisons. L'originalité et la vigueur 
des deux types du Cliourineur et du Maitre-d'Ecole, l'heureuse 
réussite du type.de Fleur-de-Marie (gravé sur acier), dans le-
quel on retrouve la distinction native et la douceur mélanco-
lique de cette touchante création; la variété et l'intérêt des 
nombreuses vignettes dans le texte , la belle impression et 
l'excellence du papier, tout concourt à assurer à cette publi-
cation une vogue croissante. (Voir aux Annonces.) 

AVIS AUX ABONNÉS. 

-M. Edouard Lcbey a l'honneur d'informer le public que M. 
de Villemessant vient de lui céder la direction du journal l'A-
bonné. En conséquence, les personnes qui s'adresseront franco 
à M. Edouard Lebey, rue Saint-Georges , 12 , à Paris , pour 
renouveler leurs abonnemens à des journaux de plus de 50 fr. 
par an, recevront pour rien le journal l'Abonné , paraissant 
le 1

er
 de chaque mois , et contenant la matière d'un volume 

LA COMPAGNIE PARISIENNE a réuni cette armeV H 

gasins, boulevard Poissonnière , H, au prouiin . 

rAncieimc-Coincdie, (i, faubourg Saint-Germain '
 e
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assortiment de papiers peints du meilleur
 U
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que sortent ces riches papiers qui décorent j
es

 ' i
l de

 fa 
boudoirs des principaux hôtels de Paris.
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Hygiène. Médecine. 

Les nouveaux bandages surfins de CH. POULET h 

herniaire, passage de l'Ancre, 12, sont bien oréférahi
 a8is>1

*-

ceux qui ont paru jusqu'ici; leur finesse les'rcnd i
àt

°Us 
tildes sous les pantalons collans.

 ni
P

e
rceu, 

Avis cliver». 

— ECOLE DES ARTS INDUSTRIELS ET DU COMMERCE l * 

rue de Charoune, 93.—Cet établissement, fondé n.. Pa; 
le but principal est de préparer les jeunes gei 
sions commerciales et industrielles, et de Corn, 
pour l'école centrale des arts et manufactures, 

fis . 

Brofeg. 

îi se ' dt'sti
ertIle

 des 
écoles de Saint-Cyr et de la marine , ou qui se pré'

61
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l'examen du baccalauréat es-lettres. P
ar

etit à 
Le prospectus est adressé, franc de port, aux perso 

en font la demande au directeur par lettres affranchi^ 

«ïscclsaci*» «lu 2 i août. 
OPÉRA. — 

; FRANÇAIS. — Demoiselles de Saint-Cyr. 

j OrÉRA-CcjiiijUE. — Le Pré, la Dame blanche. 

VAUDEVILLE. — Quand l'amour s'en va, Mme Barbo -lîle 

VARIÉTÉS. —Nouvelles, les Lutins de Bretagne, Perrutin '"^' 
! GYMNASE. — Baiser, Francesca, 2 Soeurs, Lucrèce. '

e
' 

i PALAIS-ROYAL .— L'autre Part, l'Ogresse, Salle d'armes 
PORTE-ST-MARTIN. — Gloire, Matlulde, le Royaume. ' 

| GAITÉ. —La Folle de la Cité 
] AMBIGU. — La Lescombat, Méduse. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitatioa 
COMTE. — Jouas avalé par la baleina. 

FOLIES. — Courte paille, Anglaises', Fumeurs, Blanche 
DÉLASSEMENS. — Cantatrice, Baigneuses, un Miracle. 
A UTOMATES STEVENÂRD. —Tous les jours, de di: 

res. Boulevard Montmartre. le dix à quatre heu-m mm\kmi\m, 
FAbraMe tte Charles a<&®®BSÏÏJÏÏl%

T

9
 éf»!e«r, rue JTttcob, SO. 

LES MYSTERES DE PARIS 
PAE EUGÈNE SUE. 

Représentant les principaux Personnages en pied, Scènes, Vues, etc., gravés sur acier ou sur bois. — GRANDS SUJETS à la GRAVURE pour les plus proche 

, LOUISE MOREL, LE BAI\ON DE G RAUN, LA COMTESSE SARAH, C ÉSAR B RADAMANTI, LA MARQUISE D'HARVILLE, M 

acob, 30 -, on souscrit également à la librairie GARNIER FRÈRES , Palais-Royal, galerie d'Orléans, et 

La Kvriison confie tin? grande vignette 

sur acier ou sur hois, imprimé? sur feuillet 

s- pjrrj 3 ou 4 dessins imprimés dans le lent ', 

une f««i|1e do iti peges de texte, format grand 

in 8", papier vélin suptrlin. 

Il parait une ou plusieurs livraisons par 

semaine. Le* trois premières livraisons sont 

en vente. L'ouvrage complet, 1 torts volumes 
en i parties. 

WALTER MURPH, RRAS-R OLCE, TORTILLARD, LE D OCTEUR NÈGRE 

ON SOUSCRIT chez l'éditeur CHARLES GOSSEL1N, rue Jacob 
publications pittoresques 

L'ouvrage complet formera 1 forts volumes Irés 

g^and in 8°, divises en 4 parties. Chaque pania . bro-

ché ; avec ro'iverture imprimée, ic francs. La pub'i-

cat'On sera terminée en octobre 184 i. 

L°s trois pfern CM * livraisb. s sont en vente : la pre-

mière cotiii.nl LÉ TAPIS FRANC, grande vignette sur 

feuillet séparé, el quat e vignettes dans le lexie. La 

deuxième contient deux personnages, lypes en pied, 

sur fouilla séparé, LE CHOUR1NECR, LE MAITRE 

D'ÉCOLE, et trois vignettes dans ie texte. La troisième 

contient le type . n pied de FLEUR DE MARIE , grave 

sur acier, par M. Xarg'o', et cinq vignettes dans le 
texte. 

îaines Livraisons : LA C HOUETTE, R ODOLPHE, 

et M"
1
* PIPELET, C AMION, R IGOLETTE , etc. 

chez tous les Libraires et Dépositaires de 

eïsvers. 

Le Tribunal de première instancroVri. 
bes par jugement du s noû! « 12,

 a ac

8
' , : 

la demande de séparation de corps 7, }' 

biens formée par M Charles Joseph (■ni?,
8 

. .
 W

- JIILLO.Y, ingemeur en dut "
n 

conire la dame .1 ■anne-(dicbi||" 
dép ite , 

Au.éuôï le DAl'ZAT 

IIMLE CHASSE sur un vaste teriiioi,. 

dans un Lès b -au pays, i huit kilomètres dn 

Laen i.v.sne:, avec jouissance entière ™ 

pirutile d'en château, b llard pêed,
 P

î 
S adr. sser rue du J.rdinet, s, de d s hènr.. 
a n.id'. 

Ouvrages de feu AlVTffiïV. CA.MM1WM, de Paris , ^^^l'^.'-^ 
l'empereur Alexandre, à diverses époques; — du prince royal de Wurtemberg ;—du marquis de Londonderry;—de la-princesse de Bagration;—de M. le baron RotschHd. 

CHAMPIGNONS COMESTIBLES, de M. Joseph ROQOES LA MANIÈRE DE 

L 'ART DE LA CUISINE FRANÇAISE AU XIX
9

 SIECLE, par Carême; 1" parti», 
2 TOI . in-8°. orne* de 12 pl. : 16 fr.—2" partie, 1 vol. iu-S" orné de 12 pl. : lu fr.50 

(La 3* et dernière partie, pur M. PLUMEREY, comenant plus de 1000 articles, les 
entrées chaudes, les entremets patagers et autres, les rôts «n gras et en maigre : 16 f. 

LE PATISSIER RO VAL PARISIEN , par Carême, 3
e

 é'diti o, 1842. 2 vol. fjrand 
in-8° ornés de 40 pl.: Ifi fr. — LE PATISSIER PITTORESQUE, par Carême; 4' édi-
tion. I8i2. 1 vol: grand in-S° orné de 126 pl. : 10 fr. 50 c. — LE MAITRIî-D'HO-
TEL FRANÇAIS, par Carême ; nouvelle édition, 1842. 2 vol. iu-8

0
 oraés de 10 fjr. 

pl. : 16 fr. — LE CLTSIMER PAR1SIEX, par le Carême, 3° édition, 1812, 1 vol.in-8" 
orné do 25 pl.: 9 fr. LE CONSERVATEUR, I fort vol. ïu-8° avec 5 pl.: 10 fr. 50 c, 
contenant : le LIVRE DE TOUS LES MÉNAGES , par feu APPERT , 5« édition , re-
vue et augmentée par M. APPKRT-PRIKUH , son successeur, et par H. GANNAL ; ~~ 

LES ANCIENS PROCEDES DE CONSERVATION DES FRUITS, DES LÉGUMES 
EJTDES VIANDES Ï — et en plus un nouveau procédé dii à -M. GANSAL ; les 

PARIS , AXS DÉPÔT, 
DENTU, libraire, Palais-Royal, galerie d'Orléans. I J. RENOUARD et Cie, libraires. 6, rue de ToHrnon 
TRESSE, libraire, 3, galerie do Chartres. | MA.NSUT , libraire, 30. place St-André-des-Arts. 

UOUE.N, café de France (M. MÉUIOTTE ) , place des Carmes; e 

Oa - trouve lu exemplaires relies à toutes les Librairies .dupées, m Thérèse, 11, et 

COLLECTION ÏMT, CAREME. 

SOIGNER ET DE SERVIR LES VINS , par M. JQUBERT , représentant à Paria, des 
maisons Barton et Guétier de Uordeaux. 

DICTIONNAIRE DES SUBSTANCES ALIMENTAIRES INDIGENES ET EXO-

TIQUES, et de leurs propriétés ; ouvrage utile à ceux qui désirent connaître l'ori-
gine, la nature, le caractère spécifique, l'analysa, les falsifications et les moyens de 
les reconnaître ainsi que les usages des aliments qui conviennent aux divers tempé-
raments : pur A CL ACM F. a , ancien médecin en chef du service de santé en Espagne, 
médecin do l'ex-garcU impériale, et principal en retraite, de l'Académie de médecine, 
de la L'-gion-d'itonneui .— Deux volumes iii-8

u
 brochés en un pour la commodité de» 

recherches, avec deux beaux portraits gravés sur acier, et «ne notice de M. de Cussy. 
— Prix : 10 t'r, 50 c. — Tous ces oavrages de la collection se vendent séparément et 
sans augmentation de prix (Il en a composé et dessiné tomes les planches). 

TRAITÉ DE L'OFFICE, 1 volume in-8
8

. (Sous presse.) 

RUE THÉRÈSE , 11. 

MAISON, libraire, 29, quai des Augnsthu. 
AMVOT , libraire , rue de la Paix, 

chez les libraires do LONDRES. 

libraire, taeul, i îarir 

SERVATEUR 
Contenant • le LIVRE »I2 TOUS fflÉIAGES, par feu APPERT. 

Cinquicmo édition augmentée par M. APPERT-PRIEUR, son successeur , et par ST. GANNAL. 

qui se conserve intact dans ses bouteilles pen ^i"'. des années. Cette préparation peut 
servir pour toutes les entrées et «'gaiement powr tous les rôtis. Lorsqu'on veut accom-
moder un produit conservé, le manger, une disposition de quelques instants suffit. 
Le moyen de H. Appert conserve les substances les plus délicates, les plus soumises 
aux inlluences de l'air, le lait par exemple. Ses boites peuvent offrir du café au lait 
qui, au bout de quelques années, exhale encore le doux arôme de la première ébul-
Htion.etc. « — DES CHAMPIGNONS COMESTIBLES, par M. J. ROQUES. Classi 
ficution des grands vins de Bourgogne, par MM, BOUCHARD père et fils, de Beaune. 
— DE LA MANIÈRE DE SOIGNER ET DE SERVIR LES VINS, par M. jQ'Saaivr, 
de la maison Barton et Guettier, de Bordeaux, — Ruinard père et fils, de Reiras,_Dein-
hard et Jordan, de Goblentz; avecuuo Nomenclature généraledes bins, par M. LECLBRC, 

CONSERVATION des FRUITS, des LÉGUMES «t des VIANDES: des fruits da_ 
les fruitiers, des légumes dans tes serres, par la dessiccation, par le sucre, confitures, 
fruits confits, pâtes, conservus, candis, gelées, marmelades, compotes, fruits à l'eau-
de-vie, liqueurs, sirops, parfums— Conservation des viandes par le vinaigre, par le 
sel et ie vinaigre, par le sel, par le sel et la fumée ; nouveau procédé dû' a M. GANNAL. 

— Les conserves de M. Appert, dit M. Grimod de La Kevuière , une des premiùres 
autorités de la gastronomie délicate, « ont eu tout de suite une grande supériorité. 
Ellei (jardeut toute la saveur des produits, et offrent au mots de janvier les petits 
pois du mois de mai; — au milieu des fêtes du carnaval, les plus beaux fruits de l'été. 
La préparution de M. Appert no s'appuie sur aucune substance étrangère. Ses movens 
conviennent également aux viandes, gibier, volaille, etc., au pot-au-feu lui-même 

GTJÉR1N P'etC
1
', 

BREVETÉS. CAODT-CHODC r. des Foss.-ilontmartrc, { 1 . 

A PARIS. 

Paletoti lr« quai, 70 fr. 2e quai. 60 fr., 3« quai. 50 fr. Manteaux taille ordinaire de 35 à 55 fr. , grande taille de 60 à 80 fr. 

Bonllere d'officier de 39 i 60 fr. Coussins à air, 12 fr. Bretellei à tdus prix. Tabliers de nourrices, 7 fr. Clysolrs 4 fr" 

Ll USÉE Cil 
Aibiim de salons, livre amusant, recueil d'images comiques, critique des choses du moment, parodie des pièces en vo-

îîue et des rouvins à la mode, joujou pour les enfans de dix à soixante ans Le MUSSE PHIIïïCH est tout cela et 
bien d'autres choses encore Ce qui le prouve, c'est la vente de six MILLE EXEMPLAIRES du premier volume. — Le second 
vo'iime est paru depuis le t

fr
 mai. Unelivraifon parstt tous I PS samedis.— DESSIINATECRS : MM. Cham de N .., Dau-

m<er, Dollet, Foret», Gaïarni.Grandville, Loreniz, Ttimolet, Vernier et autres.— A UTEURS : MM. Bourget, L. Huarl, 
Marco-Saint Hilaira, Lorentz, Philipon, et autres. 

Prix dfi l'Album, 12 fr. pour
 !>

ai is, 15 francs pour les départemens. On souscrit en adressant un bon de poste à MM. 
AUBEl'iT et Compagnie, place de la Bourse; — cbizious les directeurs des postes, — et chez les correspondais du Comp-ter centrai de la L'brairie. 

EtuJcde H. CAS FA IHNET, avoué, rao de 
Hanovre, si. 

OFFRES liu chemin cl fer de Houen mari. 

«arrçdra.llclignollts. ' 

I:. socUlecd'o 9 la commun» de« Bali 
gU'>ll-«, pour ai?, si p. de terrain t

3
i
S!nl 

p.cn c du ■ li min de J isi.iie d'Atoièns II»II 

J i p'an, Ici so nn e de i f'. 

("AST AIGNKT . avoué. 

fi A"
 ET

 POUDRE 
isr mm imm, 

B-.EVKTÉ D'INVENTION , pour guii-
rir rn.ux de dents, parfumer l'ha-

(eice et provenir ia carie. 

Eau Balsamique 3 , 

Poudre d, n ifric e 2 ■ 

Le irait i d 'Hygiène des Dru t par e' 
Doetrur OAI.lBOiN, «r délivre fjrath, 

IiiMïlôMi 1 FB. 25 C. LA LIfiSI 
• ^ ::i\-''5XZïE5ttcmat»w 

GÏBODET. 

aladies Secrètes 
Guérisqfl prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, 

par le Irai te nient du IV CH. ALBERT, ««leoinfie ia F«
U

U* de Pnri«, 

maître Ml i liarmar ,.■ , ^-pÉar^VcSUn des hopttaui de 1s tilft dp Paris, professeur de me 

decifie f.l rf« Uirtàiiiijue, bréieiè du Roî.hoBoré de médaille» et récompenses natiotialea.etc. 

|R. MoRÎor^well, 21, Consultations Gratuite» tous les jour* 

K >'otu. Cf. i!.s!t .Tij »nl «1 f-*rllc ■ SJiirre en secret nu eu intin rtsam aucun dé»-iiiii;erjieDL 

B tttAlTgMftaT PAR CORKaRSPÛXDAft'Cfi (AFFRASCHtR). 
V&'i2^-&'J*-^'-^l.K-.^ 

Gravure au burin de M. LAUGIER , in-folio papier de Chine. -

C'est une des plus jolies estampes modernes ; il n'en reste plus qu'un petit nombre i C'est une 
d'épreuves, papier île Cliine. L:i planche en cuivre u élé brisée. Cette œuvre décore dront six 
d'tiua mauière cbarmanie une chambre h coucher, ua boudoir, un petit salon, j 

Au lieu de 80 francs , laissée net a 40 francs. 

Hante gravure. _ Rue THÉRÈSE , 11. — Les personnes qui pren-
preuves à la t'ois en recevront une septième gratis. LE BAUME CQMPINGrT BREVETÉ , 

IPrfc» die t.'&sMerfffri3$ t. S 149 
Autorisé par ordonnance royale du 9 septembre 1840, et prescrit par les principaux 

lédocins pour guérir promptement les HUMEURS FROIDES, VARICES, FLUEURS 
JLANCHES.BI.ESSURES, COUPURES, BRULURES, ULCÈRES, PERTES chez les femmes, 

•t généralement toutes les Hémorrbaf les. Dépôt général , rue des LOMBARDS, 26, k Paris) 

Cuai 

Napoléon , n . * , TMROiMIlE, Quai 

Napoléon, n. 27. 

MlNUFACrORB UOYALS DSS TAIiACS DE 

PARIS-. 

Le mercredi so août 1 84 3, à une heure, il 

sera procédé , é la Préfecture de la Seine, à 

l'adjudication de Iravaux de coasiruetioa 

pour le service de ia Manufacture royale de 
tabacs, 

Savoir : 

1" lot. Terrasse et maconn. 85,479 f. 40c. 

3» 

4« 

5« 

f.« 

Charpente. 

Coiiïerlure. 

Plon.br 1 rie. 

Menuiserie. 

Serrurerie. 

Pavape. 

Peinture et vitrerie. 

To!al. 

56,316 

5,010 

1,177 

19,2Ï9 

i .4 :i 

Î .I9S 

2,282 

S 0 

20 

47 

54 

48 

185,163 f. 42C. 

(1598) 

Aîl.psaSâcBsîtis»!!!!» esa justice. 

BgT" Etude de BI« ARCHAMÎiAULT-GUVOT; 

avoué à Paris. 

Vente en l'aiidtecca des criées du Tribunal 

de la Seine, le 3u août 1843, uae heure de re-
levée, 

D'UNE BELLE ET 

GRA1E ïtUiN 
A Paris, impasse de la Ponipe'" 4, quartier do 
la Porte-St-Martin. 

Produit actuel susieplible d'augmentation, 
8 /J20 fr. 

Mise a prix, 7n,000 fr. 

S'adresser pour les renseipuernens 

to A SI" Archambauli-Giiyot, avoué a Pa-

ris, rue de la Monnaie, le, deiiositairo d'une 
copie du cahier des charges; 

•i° A M Marion, avoue à Paris, rue Saint-

Cermain-l'Auxeirois, t6. (1594) 

UH1' Elude de M" FROGER. DE HAUSY, 

avoué à Paris, rue Verdelet, 4. 

Adj • dicalion le men redi 3o août 1813. en 

l'audience .des cr ées de la Seine, au Palais-

dt-Justice à Paris, une heure de r. levée, 

d'une MAISOïW, 
et dépendances, formant deui corps de Mli-

meits nonvetleuieiii conslruits, avec cour, si-

tuée a la P.:tite-Vdlelte. commune de la Vil-

lelio, rue projeioe, donnant rue Droin Quin-
taine. 

Mise A priv, 8 ,oro fr. 

S'adrossi r. I» i »• l'roger r!e Stanny, avoué 

poursuivant à Paris, rue Verdelet, 4; 

.il" MouiiirnaiJf, avuué présent, rue 

Monlmartri', 39 (1556) 

B®f- Etude de M« DEPLAS. avoué a Parir, 

ruo sic-Anne, 67. 

Venl» le 30 coût • s in. à l'audience des 
'criéi s du Tr tiunal civil <|« la Sein», 

■•*! Propriété, 
corinue sous le nom de la Fi brique, compo-

sée d'une habiUlien de maître. 

Et d'une belle et importante 

E? i8 «tMV« «Si: 

situes a Argenteuil, quai le Seine, 86 (Seiuo-
t t-Oise . 

Cette manqfactore a coûté 300, c o« fr. en-
viron a établir. 

Mise à pris réduilo, 35,c,f o fr. 

S'adri-sser, i" audit M" Depla?; 

2» A M« î.avati, avoué, rue A'e-jve-Sl-Au-
guslin, v -i ; 

3° A SI" G bot, arotté, rue des Slot. lins, 7: 

4" A M" riinard, no'aireà Ariteuleud; 

5» Au concierge, sur Us lieux. (I5JS) 

Elude de »• DROMEtiY, avot e à Pa 
ris, rue du Bouloi, 10. 

Vente par suite de surenchère, sur idièna-

tion voloniaire, e n l'audience d-'s saisies im-

mobilières do Tribunal civil di ta Seine, le 
!i août 1843, 

D'une MAISON, 
cl dépeMsaces, sises h (.renelle, g*ès r .iris, 
ruo du Co ::if;tt rc*1 , 7. 

UrSfl à prix, 2G 570 francs. 

S'adresser i\ M« Oroau-iy , avoué poupsui-

Vfinl: à M* Joli y, avoué, rue Kavarl. 6 ; tl à 

>l
e
 Tixier, rus do la Monnaie, '29. ('ôi>4.. 

Suivant acfe FOUS signaturei privées, en 

d le A t»aris d>i -o ,--oût iï4f, rur* çi*wM 

l '.trls. lia l'-iiiieiruiin, foho peiilrt,- junte 'Tj 

par Leverd'er,àQl a perçu s f. ho <■* i*'. pû*n 
ions droiis, ciiîrt! M; Josi

j
p !i i-an-Vaiic tÊ-

NAltO et Couw DfûSI'lKHIll s; l**Ui> lieux né-
^ooians, dérn 

poli ne, '2. La 

iraulee eul.r» |,s twtui i mes, pour d>x ; n-

nêes. qui o-.tt comnif ^cé le t" ju Mi*r i83y, 

sous 1 * raUon J Boxant) el l, «>hS'
,
lKP.UKS. 

pour ia rabricei'ou i*es eveuuils. p^r/p'tiiélf, 

r;i'ttn*s »-t fojt ts> ainsi qu'il résoiie é in acîn 

gOua sein/s priiéi. * n ddif d>i so ju n i fi ;i y , 

efirè^tfe k Paris, \$ io juillet S'ijvan!, Toi o 

6ti. verso, easfg t et par fÂamKerf, qui a 

reç
:
i 5 fr. SU cent.; a ete déc^cée dis^ot;!e 

pour loul !■• Lr-mps qui en n s!; rail ô c ourir, 

a compter d'i se ju:ti-.i laO. 

M Oespierre* a 6 6 chargé d>n Ulre la |i-

q-ii 'ai'On, et f o-is lt^- puuvo r- les plus éten-

dus lui ont, ë .edozincs a cet effrt. 

Pour tarait ; 

P. Pi PT1DT. (It72) 

Le montant de la commandita èbt de 
tiM l ,r

r
f,(t f . 

La so ■ 6
 !
é peiit H ni r &va t le dé'ai pour 

lequf i ■ !ltï est contractée, dans les Ueui cas 
suivans : 

i" Si *t. be#p?errés vient à Jéfé 'et; 

° Kl s
:
, \IHT B -jttt^ d«a un ou plusieurs in-

ven'aires auçcfssii^ il est éprouve une peite 

de riO.ooo fr. sur U capital to/ial. 
Poi,tr extrait : 

P. ElKTsVCT. C 073) 

lï'ua ac'e feus si^i.olur^s privées, en datf 

du io soûl 114 1, fait entre M. I ou s-P.crre 

POISSON, ï-eVo-'v'anl.. demeurant à Paris ru«-

de Poittly, 7f>, et «nie P.ose Ca. tienne Fran 

Ç«( SH liKUNAUn, Veuir« i:OI)I.«ONT, ?on< 

\i of. s .oVjtte&BvfMM à Pans, roe de pou 
riy 70; enr ^i isir.é. 

Il appen que ta sj>e
!
é

!
c formée r nlre led l 

sieur I o'fsm, et >ad le d;Mne Wo.W mont, par 

acte sous M ;, nat" res privées, du ' 9 avril 

18*3, enrrt;t>iie sous la raison t>ot5»al-j POIS 

SON a coup, PSI et itrmeuTfc (H»t«i*ie a 
pir.if du jour dudil ai:!e, et que U, Poisson 

est ciur
;
 é de la liq i laiton. 

t our t wtati. : 
Veirve POULIM.NT. 

P t OISSON. (107 t) 

D'un acte tçna s
t
inss privés, fait do ibl^ à 

Piris, le 17 août 1843 diimenl èbreflffitie 

11 ajkpen q-ie M ll-nri Jean LAUDÎ-; >iné 

fab.ira.iiit r archand de loinn .U '.s elasti* 

j qu 's. demeurant a Paris, r«. e de V' jidAme, 

I M. Frarçois UO/IKH. aussi fabricant /St .Méry, a, syndic provisoire (No 4oia du 

arit H Paris, rue Saiola-Ap* »'2, au Mnrni 

société eft nom collet u! c*»Hr ; Çt Sé>»*tien.-AiH|!ré .l.MÎOK J^une, son 

Crèce, deir-ecn nt a Paris, rue d'Angoulô 
me, il; 

ont formé eu 'rc rus une t-otié'-é en nom 

coUec if, soi*.- ia raison (iodate LACDE frè-

res, ayant pour bui principal la fabrication 

et ta Vciite de sommiers tl coussins é'asii-
q'.i"; 

Q
:
 e l -i durée de cette socioîé sera de qu

:
n-

ze années, qui ont eornmcm'é le l
fr

 avril 
18 3; 

Que siège social rst établi à Paris, rue 

df Vendôme, 1 J, au IMiftU; 

QJÇ utracun des a-^ociés aura la gftrnatq-

refyOciale, mais s ulcmeni pour lei têtes de 

s»mj !t> î'd riiniàlrriiiOii ét po'.jr les acquisi-

tions t*t I s ventes or4inabes; mais lorsqu'il 

(Tapira d'oMija-mns à conTai '-t- r. fllnn ne 

s roi.! Valables qu
r
aitlaj.i| qv.e chacun des as-

s-iriés y ;iur ;i apjio.-é la signature sociale. 

S un f X 'ept.'s A-* ce l '. oi^po-ition, b s en-

dobgooieitfl dieu valeurs qui auraient élé sous-

crits nu prolit de li sO;!Ïéte ou passées à 

son ordr ■. La ttenattire soda la mise par l'un 

ou par l'autre d s asseoies su (Tira pour ten-
dre- valant-* le transfert iiesdtttfi valeurs il 
enjia^er par elles la société, 

l'uuf t X 'rait : 

LAITDB aîné. (to7*>) 

Suivant ac
;
e sous FOUS si natures privée?, 

hUttotsrMe a Pârta. |e lu ISM . MireRis-

Ué à Paris le i7aoOtlh43. Mio £3. recto, 

casy P, r*fÇM
 5

 ff-
 5

'
(
 Ce>l, Si^i.é Lcvi rdier. 

Entré : 

M. l ouis OEflMRrtRFS, rté|foetant. demeu-

rant à Pars, rue S ;iintL -A[spoliin', 2 

RI un commanditaire dénommé audit acte; 

11 a &é fornié sociéie pour MX annét s, 

qui onlcommencé le fr août I8L*. pour la 

fabrication et la vente des parapluies t-t om-
brelles. 

La raison sociala est !.. DF8PI ERRES et 
Comp. 

M, li"spinrres rst seul gérant et a seul la 

Bknatùfu fociale. 

Le siège do la société est rueSaltite-Appo-
line. 2. 

détoffïpo r g Itts et ne ub! s ayant Semé 
in'* "OT -iciIo, d':n.tre f a/l; 

(>:ïi di^o -s à pariir du jour d
!
.;dil acte, la 

sojiéfé foi oie« en:re»ux en nom collectif, 

sois ta raison PO^CKT et ROZthft. pour b 

fabrication d* s étoffes d.les de Lyon, pour 

m
j
ub!*s H isilfis, q. i avait commencé le 5 

marri J 8 ' 3 . H devait durer s'x aniiéi s eonsé-

C "ive^, et dont le siè^ est A Paris, rue des 

Trois-r.o-nt'S, . 5, à la forme d'un autre acte 

so .'ss il'» privé, fait ('oui. le à Paris, le 30 

du dit mois dinars m-i, enregistré cl pu-

blié conformé r.erl à la lo : : 

Kt M. P.o/.ier a élé nommé liquidateur de 
ladge société-

Pour extra. I certifié : 

ItiVoiftJB, man-îafaire. I '1A76) 

D'un" déciMOn du consul d'adminisîralion 

Jr la Corné e union des assurances mutuel-

les, eu date du :ï août, enregistré ù Paris. Il 

app ri que p«r suite do la démission de M. 

Bl-CAhKL, M. Pierre 11 ppolyte .ludteis DE 

MIi'.AMiOL. avocat, empU.y*' supéi ieur d- s 

iinanecs en rètraHo, ancien mensbro du con-

s*-il de surv-iUanc <h 'a sec éie, demeurant 

àTart», rue Aruve-Bré-la, n a éré nommé 

ibrtcti nr |té ant de la fÔ4elê ayant pour ob-

jt*i la ropstiiuiion sous l'antorisation royale 

» t
 !

a géition des assursn tes mutuelle s. La 

raiserittta sipnVure so.?iaUs seront desor-

n-.ais Judic s HK i .irtAMH)!. <t Comp. 

Suivant aete sous seing privé, fait double 

à Par s, le io août 1813, enregistré le 22 du 
même mot*, ■ 

M ton Pierre POXCtfT, fabricant d'é-'or-

fes pour |.ile's ei m -ubles, Uj menrant i Pa-

ris, rue des Trbfa. Poni' s, 1 5. et', ne part; 

Parstler Ç.J Pjrocbelon, notaire A Cœu-

vps (Aisne,, !e if» acOt Ifc»*^ déposé à M« 

l»em'-nè.'h.>, notaire à la Ville te, le 21, M. 

Nicolas C.ILLKT. ii.esurenr en crains, de-

meura: i à yi ; sur Aisne, la ratiîié Tacte do 

socvéîé formée en nom coHeHif entre lui et 

M. Louis Keiix 5FLI0S, rhapetier. demee-

tanl à ^t 'gTs, ptiur l'cxpo-lat oa d'une fa-

brique de rh.ipeat .T à Paiis, passage Pec-

qu t. 7, sous la; raison sociale DKI ION et 

GIU.ëT, passé devant M- b'-smanfehea, les 5 

et7acût u43,darts lequel M. Antoine Lco-

pold Cile', son frér.% s'était por'é fort de 

lu'. (1070) 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, dit 22 AOÛT IB !3, qui dtclwent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
roiwerture audit jour : 

hu sienr ROUSSILLOM, fabricant de meu-

bles, faubourg saint-arrtoiné , 9t, nomme 

H. Bertrand lut/?**omml8nalre, et M. Tbraf-
ry,nirt Monsi-uy

;
9, sviuli; provisoire (N° 

4oio du gr. ; 

Du sieur DAMBftTJN, fabricant de cbawl-
leri-i et de ea>quettes , me rainte-Avoie, 

63, nomme M. Curjtutult juge-commis»aire, 

et H. Thierry me Montigny, 9, ajndtcpro-
vtso ie (,N« A 0 1 1 du gr.\ 

bu sieur MONCELAKD, tailleur, rue Sle-

Ar.ne , .6. nomma M. Rous< Ile-Cbarlard 

juge commissaire, et M, Decagny , cloître' 

et
:
îî 

Du s
:
eur MA'oP.IX, imprimeur lithographe, 

ruedi Vaugirard 72, nommé i>î. Cornuault 

juge-commissaire, et M S-rg-nt, me d
;
 s 

Filles-St-Tbomas, 17. syndic provisoire (N-
40:3 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

^■f >«iC incités a se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BOILIOT, md de vins, rue des 

Boucheries Saint-Germain, 16, le iiû aci'it à 

12 heures (N° 3996 du gr.}; 

Du/ sieur GRQSMÔKICE, charcutier et mi 
de vins, à Monlreuil, le 30 août à 1 heure 

lp (î*o 39'îi du gr.); 

Pour assister à l assemblée dans laquelle 

M le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la co:nposilion de l'état des créan-

ciers présumés tjue sur la nomination de 
noiioeaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

semeus de ces faillites D'étant pas connu', 

sont priés rte remettre au greffe leurs adres-

ses, atin d'eireeouvoq'iês pour les assemblées 
subsèquenles. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur < lt.l'On, boolargrr. a Vaugirard, 

le su août a 9 heure» (N» 3868 du gr.)
; 

Du sieur n A I> I M éditeur de musiqu», pss-

sag • Saulnier, i bis, le 30 aoûl à \ -i heures 
3S '.o du gr.); 

Pour (Ire procédé, sous la présidence de 

M le juge-corntuissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA II est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les veriticaiionei aunmation 

de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les sjndics. 

CONCOIÏDATS. 

Des sieurs D'IIAI.LU Trcns. narchandsde 

vaches, à 1< Chapelle, le ïO aoûl a 9 heures 
N» 33 (8 du |ir.,i 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

Vèlat de la faillite et être procédé à un ctm. 

cordât ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gest on que sur l'utilité du 

maint en ou du remfitareincnl des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis à ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et afHrmés ou ad-
mis par provision 

papier timbré, inà càtif des sommes à réi la 
ruer. JtfJT les créanciers t 

Du sieur LEl.FU, lingfr, rue des Martyrs, 

!,enlre les mains de M. Ilénin, rue l'as 

lourd, T, syndic de la faillite (N© 3-43 du 
gr.) 

Du sieur MONT FORT, nid de bois, rue de 

Bercy, 44, à Bercy, entre les ma n* de M. 

Th erry, rua Monsigny, 9, syndic lis la fail-
lie K» 3962 du gr. ; 

Du sieur LAMBERT, md de meubles, rue 

Nve-des-Beliis-Champs, 47, tntre les mains 

di M. Balfar.l, rue do Cléry, 9, syndic de 

lu faillite (S» 3969 du gr. ; 

Des Dlles LEt.OUTTRE, [ingères, rue St-

Roch l'oissonilière, 16, enire les mains de 

MM. Nau/deau, rue Saint-Boch Poissomnère, 

16 . et Violoi, rue Thévenot, 13, fyndics de 
la Fa illie '.N» 397 1 du gr.}; 

De la dame VAUQUEL1N, corroyeur, bou-

levard de l'Hôpital, 4o, en!re lis mains de 

H. Magnier, rue Taiibout, 14, syndic do la 

faillite N» 398'j du gr. ; 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, être pi-cé .é à la vérifica-

tion dis créances, qui commencera immédia-

tement après I expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU JEI 'Dl 24 

; Anic I, menuisier, synd.-

Aoex. 

MIDI : Anul, menuisier, synd.- Seguin, md 

de vins en gros clôt.- l-eschrvvcr, doreur 

sur cuir, id. Mignat , distillateur . lit. ■* 

i Mony, épicier, i t. Condelier , b
;
jeutier, 

I rem. d huit. - Ptynot, marbrier, id. 

nr.ux HECRFS : Tessier, serrurier, conc. 

TROIS ma «es ip : Brunswili, fabr. de cas-

quelles, ver. Dupille, brasseur, clot. -

Teiier,c barelier logmr, id.' 

ROrltSE CD 23 AÔTJÎ. 

B. Pi; lu. 

i n'co compl.. TO 12'.! 7 5 
—Fin eourant 122 65 IM 65 
3 op* compl. SI 15 81 KO 
— Fin courant tl 15 SI 30 
aiapicr. cortipt. 107 — 1117 -

— tin courant _ - ■ — 

Gravures éy|ï«grapfelînaes ssir pierre. 
Les YijriietMefl IUP pierre se placent dans le texte, sont plus 

belles, moins chères, fournissent un tirage plus long et plus facile que les 

■vigrnettefs >ur S»o!s, et peuvent se clicher à l'infini, sans altération. 

Chez B. DUSILLION, éditeur, rue Laffitte, 40. 

DÉCLAiUTM DES DROITS DE L'flOMHE li * * ARTICLES. 
■'roiNulyurr le 3 gi-]itcisi!)re 1991. 

Avec les Portraits en pied de LAFAYETTE, en habit de commandant de la garde 

nationale, la main appuyée sor son épée, et de MIRABEAU, au front large 
et au regard d'aigle, tenant à la main un projet de con tilution. 

Grand papier vélin , sur acier, gravé à la manine anglaise. — Prix : 1 fr. 50 c. 

L'Atlas de toutes les gravures, relié, 16 fr. 

b c sen're les sieur et dame MORrAU, 

rue du Fa. bourg St-Martin, 52 ;Charprn-

SSeeè» «>t IsiliiiniationM. 

Ou 21 août 813. 

M. Farnier, 40 ans. rue d'Aslorg, 10.- M-

Lemieyau, 71 ans, rue Saint Honoré, 

M. Duprc. 4e ans, rue Saint-Lazare , 4S. -

M. l>ur!ot. 29 ans, rue des Vieut Auguslins, 

St. ii. Speck. 36 ans, rue du Faiibourg-Sf 

Marlin, i8 . ■ M. Boncorps, 27 ans, passage 

de Venise, 4. - M. Jouben, 39 ans, li0i<i
|al 

Miiilatre. M. Bo leau, 46 ans, bôpiial 

ker.-M. Lepeic. 78 ans. IUC lia utefef.>'
le

' 

24. - M. Lepratid, 4H ans, rue Neuve Cunic-

min, IO . - H. Oulrcqiiin, 41 ans, 

Bernardins, H. 

rue des 

3 0(0 

Kapl. 

PRODUCTION 11F, TITRES. 

Sont incités ci produire dans le délai de vingt 

jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances , accompagnes d'un bordereau sur 

Séparation» «le Corpui 

»t »ie Bien*. 

Jugement du Tribunal civil de ia Se'ne, du 

12 acifit 1813, qui prononce séparation de 

b eus enue le* sieur el damo JOBIEN, À 
Puleaut, rue Saint Denis, 91 ; t.. Devin, 
avoué. 

Jugement du Tribunal civil de la S'ine, du 

isaodli8i3, c| ci protiouce séparation de 

bi>n. etUN les sieur ei d ime DE MAC 

TOUT, propnéiaires, aiu Baiignolles Mon-

coaux , rue Saint Louis, 39; (;landaz, 
avoué 

Jiigeui ni du Tribunal civil de la Seine, du 

ni août 1813, qui prononce sepai.nion de 

bleui entre les sieur et dame MÀ1NCKNT, 
rue de Cbatrenlon, 9t ; Dubrenil, avoué. 

Jugement du Tribunal civil de la Seine, du 

23 juin 184.1, qu) pronon e lepAntiOu de 

corps el de biens MUre Mme ll ^nrielio 

SIBKIIEV el M. Jean-Claude SAN IF' , ser-

rurier en voilures, rue Basse SI Pierre' 
12 ; Boiuoil, avoué. 

uge menl du Tribunal civil de la Seine, du 

9 août 1813, qui prononce sépsr- tion do 

- 123 .0 123 15 J- J jJ 
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123 
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REPORTS . Da con.pt. snn de ro. 

2 l|ll» P. > 

2 IIS » » » 

i eju. . » 

3 0 |O.. » 

Kaple» > 

4 ip OlO. 
4 0)0 

B.du T. 3etl 
Banque 

Renies delà V - -

Oblig. dv .... 1320 — 

4 Canaux.. . 
— JOUIS? 

Can. Bourg. 

— jon'ss .... 

StGurm.. 

Emprunt 

1 84a... 1190 — 

Vers. de. — — 

Oblii.. 

Gaueha 

Rouen.... 

au lisvr. 

Orlé8iis... 

Ernpr.. 

Strasb 

- rcscripl 

Mulhouse 

 'Caisse byp-
1
 - Oblig 
caiss .iarBtte 

Dito 

Maberly 

t.r. Combe.. 

- Obhg 

Zinov.Mosl. 

104 75 

m. 3 lp 

32S7 50 

135 

1015 

106 25 

710 -

5*0 — 

670 — 

l»l 15 

56 7 5 

IIOS 

5010 

1095 

Romain 

1). trWÊt 
_ diff... 

_ pars. 

Ane. difl. 
j.|.i83I 

_ 1840.. 

_ 18 H.. 

3 l'iO 
nanque-

1S4I-

I iémnnl 
Portugal 

Haïti....»-» 
Autriche (i» 1 

4 "I» 

,Ôt 71» 

101 SI» 

H» " 

lll'S 

,,97 S» 
41 31* 

50» " 

RRETO*-ilr.-c-gistn 

F. 
un frxn* 'lit 

aTis, le 

««[il 1 Bi»« 

tuiftlIMS. 
IMl 'HIMÇRIE m A.. CU1YOT. IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, IU)E NEUVE l

 l
 S j 'ETITe CHAMPS, 

Pour légalisation de 1» sinniturt A. GoT»T, 
1« unir» «lu î»Jarr .odi»i«««««li 


